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Résumé  

 

Le CPIE est porteur du Projet Alimentaire Territorial bellilois. Il travaille depuis de 

nombreuses années en collaboration avec les acteurs locaux dans le but de s’organiser 

localement pour faire face aux enjeux contemporains de l’alimentation. Les études menées en 

amont de ce mémoire ont démontré une pression significative de prédation sur les cultures. 

Remettant de ce fait en cause la durabilité et la viabilité des systèmes d’exploitation reliés à la 

production fourragère et céréalière et par conséquent l’autonomie alimentaire de l’île. Une 

enquête auprès des agriculteurs révèle 6 espèces particulièrement problématiques dont le faisan 

qui ressort en tête de cette liste.  

Ce travail, au travers de l’adaptation et du test d’un protocole de comptage, produit 

une première estimation de la population de Phasianus colchicus sur l’île, initialement 

pressentie comme nettement supérieure à celle du continent.  

Le travail réalisé a permis d’adapter les protocoles existants, jugés inadaptés par les 

acteurs locaux (chasseurs et naturalistes) du fait des fortes densités de faisans. Le protocole de 

comptage ainsi adapté a été testé et des recommandations sont faites pour l’améliorer. 

Néanmoins les premiers résultats obtenus permettent de valider l’hypothèse de la forte densité 

de faisans sur l’île. Le comptage a également révélé d’importants écarts de densités de 

population liés suivant les milieux avec de plus fortes densités de populations lorsque la 

présence de culture est constatée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Abstrat  

 

The CPIE is the bearer of the Bellilois Territorial Food Project. He has been working for 

many years in collaboration with local actors with the aim of organizing locally to deal with 

contemporary food issues. Studies carried out prior to this thesis have demonstrated significant 

predation pressure on crops. This calls into question the sustainability and viability of the 

farming systems linked to fodder and cereal production and consequently the food autonomy 

of the island. 
This work, through the adaptation and testing of a counting protocol, produces a first esti-

mate of the Phasianus colchicus population on the island, initially expected to be significantly 

higher than that of the mainland. 

The work carried out made it possible to adapt the existing protocols, deemed unsuitable by 

local actors (hunters and naturalists) due to the high densities of pheasants. The counting pro-

tocol thus adapted was tested and recommendations are made to improve it. Nevertheless, the 

first results obtained confirm the hypothesis of the high density of pheasants on the island. 

The count also revealed significant differences in population densities related to the environ-

ments with higher population densities when the presence of culture is observed. 
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Introduction  

L’association « la Maison de la Nature de Belle-Ile-en-Mer » est une association loi 

1901 initialement constituée de botanistes lors de sa création en 1990. Elle a progressivement 

élargi ses compétences, notamment avec l’éducation à l’environnement tant à destination du 

grand public que des scolaires, en recrutant 3 salariés dans les années 2000. En 2003 elle est 

labellisée CPIE (Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement). Le CPIE s’est 

également attaché à développer des compétences en terme d’ingénierie territoriale et de 

formation. Aussi, de part ces compétences, il œuvre à l’accompagnement de divers projets, 

notamment en lien avec le monde agricole.  

Les nombreux travaux auxquels il a pu prendre part lui ont permis en 2018 de devenir 

animateur du Projet Alimentaire Territorial (PAT) du Belle île en Mer. Ce travail a pour objectif 

de relocaliser l’agriculture et l’alimentation à Belle-Ile-en-Mer en soutenant l’installation de la 

profession agricole et des circuits courts qui lui sont associés. Par exemple, le CPIE a été très 

impliqué dans la création du point de vente de producteurs, ou de l’accompagnement d’un 

collectif d’éleveurs laitiers souhaitant monter une coopérative de transformation sur l’île. Dans 

le cadre du PAT, le CPIE anime des réunions de concertation avec le monde agricole. En 

octobre 2020, le CPIE organise une réunion intitulée « devenir agricole et alimentaire de Belle-

Île-en-Mer : souhaits, préoccupations, pistes. » avec les agriculteurs. Ceux-ci, désireux de 

relocaliser la production de fourrage, rencontrent un problème qui se renforce depuis plusieurs 

années et limite sa capacité de production de cultures : comment faire face à la prédation de la 

faune qui détruit les cultures ?  Cette préoccupation entre en résonance avec une volonté 

citoyenne de relocaliser son alimentation : volonté d’acheter du pain issu de céréales locales, 

de pouvoir acheter des légumes sur le marché etc… 

Ainsi, en 2021, le CPIE a réalisé une première étude visant à caractériser le phénomène 

de prédation des cultures par la petite faune à Belle-Île-en-Mer. Cette première étude a permis 

de chiffrer à 30% la perte constatée par les éleveurs aux champs mais aussi de distinguer 6 

espèces, identifiées comme particulièrement problématiques par les agriculteurs : faisan, lapin, 

pigeon, goéland, rat et choucas. La prédation est donc chiffrée, un groupe d’espèces resserré est 

identifié, mais le lien n’est pas fait entre une espèce et la quantité de dégâts qu’elle génère. 

Ainsi le groupe de travail multi-acteurs créé pour l’occasion (chasseurs, agriculteurs, élus, 

services de l’Etat, naturalistes…) s’accorde sur le fait qu’il faut avoir des chiffrages précis de 

l’effectif des différentes populations en vue de déterminer des mesures de gestion. Le présent 

stage vise à la mise en place et à la réalisation d’un protocole de comptage sur le faisan de 

Colchide (Phasianus colchicus). Les objectifs de l’étude étant de parvenir à la définition et au 

test d’une méthodologie permettant le suivi pluriannuel du faisan, mais aussi d’aider à la 

réflexion sur l’écologie des populations.  

Le paragraphe ci-dessous énonce les étapes clés du plan de développement qui guide 

l’étude. Dans un premier temps, on s’attardera sur le contexte territorial du sujet d’étude, puis 

la structure hôte et le cadre du stage seront évoqués. Dans un second temps on détaillera 

l’environnement de l’étude et la méthode mise en œuvre. Puis finalement on énumérera et 

analysera les données produites avant d’aborder une dernière phase de discussion générale. 
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Figure 1 : Schéma des précipitations annuelles (en dm) sur 

la période 1971-2000 dans le département de l’Hérault. 

Source : forums.infoclimat.fr 

Figure 2 : Schéma des précipitations annuelles (en mm) sur le 

période 1997-2006 dans le département du Morbihan 

Source : fr.wikipédia.org 
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1. Présentation de Belle-Ile en mer  

Localisée en Bretagne, Belle-Ile-en-Mer fait partie avec l’île d’Houat, d’Hoëdic, et de 

Groix des quatre îles habitées situées au large du Morbihan (56). D’une superficie de 85,63 km² 

elle est la 3ème plus grande île des côtes métropolitaines après la Corse et Oléron. Non reliée 

au continent, l’intégralité des échanges est donc effectuée par voie maritime [1]. Avec 5400 

insulaires, l’île compte actuellement 2 fois moins d’habitants qu’il y a 200 ans. En cause 

notamment, la perte de vitesse des activités économiques annuelles liées à l’agriculture et à la 

pêche. A contrario, c’est l’activité touristique saisonnière qui représente aujourd’hui la part plus 

importante des retombées économiques de l’île avec 80% de la richesse produite [4]. En effet 

la population estivale de l’île avoisine régulièrement plus de 40000 personnes, faisant passer sa 

densité de population de 64 hab/km² à plus de 450 hab/km².  

1.2  Des particularités liées à l’insularité  

1.2.1 Géologie, Pédologie et Climatologie  

L’accumulation de roches volcano-sédimentaires il y a plus de 485 Millions d’années a 

permis de créer le massif volcanique dont est constituée Belle-Île. Au cours des millénaires, les 

aléas climatiques ont altéré et érodé le massif pour donner place à un vaste plateau de schiste 

(roche feuilletée) culminant à 72m d’altitude. Par ailleurs, celui-ci est incisé à de multiples 

endroits. Cette topographie particulière est le résultat de phénomènes d’érosion périglaciaire, 

ajouté à l’écoulement des eaux pluviales [4]. Le plateau est quant à lui composé de sols 

principalement très argileux et peu épais (rarement supérieurs à 50cm), résultant de l’altération 

des roches du sous-sol. Ses précipitations de l’ordre de 650mm/an (figure 1) sont parmi les plus 

faibles du département et sont relativement similaires à la ville de Montpellier dans l’Hérault 

(figure 2) où il tombe en moyenne 629 mm de pluie par an.  De plus, son climat océanique et 

ses températures douces permettent à l’île d’accueillir un cortège floristique à affinité 

méridionale, en partie.  

1.2.2 Agriculture  

Avec 36 exploitations agricoles, dont 28 en élevage, l’île est essentiellement tournée 

vers la production de lait et de viande bovine, ovine et caprine [9]. Cette agriculture, largement 

dominée par l’élevage extensif, s’explique très largement par les conditions pédoclimatiques 

auxquelles doit faire face l’île. En effet, les sols très argileux restent très humides en période 

hivernale, rendant l’accès impossible aux machines agricoles, voire parfois aux bovins. A 

contrario, ces mêmes sols, très « séchant » en période estivale, sont difficiles à travailler l’été 

du fait de leur dureté. Cela limite la période d’intervention dans les parcelles et par conséquent 

la production fourragère et céréalière sur l’île. Par ailleurs, ces conditions limitent la possibilité 

d’itinéraires de culture différents (faux semis par exemple), et par conséquent la maîtrise de la 

production. Ces difficultés de mise en culture expliquent surement pour partie que parmi les 

3250 hectares de SAU (surface agricole utile) de l’île (38% de la surface de l’île), 84% sont des 

prairies. On constate également 37% de SAU en friche, soit 1200 hectares [2]. Cette part de 

SAU en friche étant la résultante de la déprise agricole qui frappe l’île, en cause notamment la  
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Figure 3 : Organigramme du CPIE de Belle-Ile-en-

Mer en 2022 

Source : personnelle  
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diminution du nombre d’agriculteurs de ces dernières décennies (le nombre de fermes se 

stabilise voire repart à la hausse ces dernières années). L’enfrichement trouve aussi des causes 

dans le difficile accès au foncier ou encore la superposition réglementaire propre aux milieux 

insulaires. En effet, les zonages définissant les usages du foncier agricole suivent pour partie 

des logiques de préservation de la biodiversité ou des paysages sans toujours tenir compte des 

usages agricoles qui ont contribué à l’existence de ces paysages et de cette biodiversité [8]. Par 

ailleurs, d’autres facteurs comme la déprédation, ou le surcoût de transport viennent encore 

davantage limiter la production de céréales et de protéagineux sur l’île. La surface en agriculture 

biologique sur l’île est 2.5 fois supérieure à la moyenne nationale et représente 23% de la SAU, 

soit 708 hectares [9]. L’ancrage de ce système d’exploitation au cœur du territoire démontre 

bien l’engouement des exploitants agricoles pour une agriculture durable et respectueuse de 

l’environnement.  

2.  Présentation de l’association  

Créée en 1990, la Maison de la nature est une association de loi 1901. Au départ dans 

un but de partager les connaissances et données naturalistes de l’île. En 2000, l’association se 

professionnalise et crée 3 postes (directeur, secrétaire, animateur nature) (figure3), elle fut 

labelisée CPIE (Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement) en 2003, pour une durée 

de 10 ans reconductible [6]. Ce label valorise les associations porteuses d’une volonté de 

transition environnementale. La spécificité des CPIE est de coopérer et d’agir au quotidien avec 

les habitant(e)s, et l’ensemble des acteurs du territoire pour un monde plus écologique et 

solidaire [5]. Le CPIE intervient dans 3 principaux domaines d’activités :  

- l’éducation, la sensibilisation, l’information de tous les publics sur les enjeux 

environnementaux et les richesses de l’île,  

- l’accompagnement des professionnels locaux, des collectivités et des établissements 

scolaires, pour aider à réduire l’impact environnemental de leur activité,  

- la formation des publics adultes, en particulier les professionnels, pour faciliter la 

transition et les changements de comportements. 

De ce fait, en rapport avec les principaux domaines d’activité, ont été mises en place 

des actions autours de 5 grands objectifs, qui sont : 

- d’acquérir et valoriser la connaissance du milieu naturel en général et du patrimoine 

insulaire en relation avec les différents acteurs,  

- de la transmettre, en particulier au travers de l’éducation à l’environnement,  

- d’accompagner les publics et les acteurs locaux dans une dimension 

environnementale de leurs projets,  

- de participer activement au développement local, dans une logique d’économie 

sociale et solidaire,  

- d’intervenir dans le domaine de la formation professionnelle et des élus locaux.  
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Figure 5 : Photo d’une journée de formation sur le 

thème « port propre » dispensée par le CPIE de 

Belle-Ile 

Figure 4 : Photo du jardin partagé entretenu 

par les enfants lors du club nature 

Source : personnelle  

Source : personnelle  
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De plus, le label CPIE permet d’asseoir sa légitimité et d’accroitre sa crédibilité vis-à-vis de  

différents acteurs autour de valeurs centrales (humanisme, promotion de la citoyenneté et 

respect de la connaissance scientifique) et de modes d’actions complémentaires les uns des 

autres (chercher, développer, transmettre) [5]. Par ailleurs, l’association dispose de 2 

agréments : Education Nationale et Jeunesse et Education populaire.  

Depuis 2018, le CPIE est aussi porteur du Label Projet Alimentaire Territorial (PAT) 

bellilois. Issus de la loi d’avenir pour l’agriculture de 2014, il  est  mis en place à l’échelle 

nationale. Volonté de l’État et plus particulièrement du ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation, les PAT visent, au travers des 3 enjeux de développement durable et de santé, à 

donner un cadre stratégique et opérationnel à des actions partenariales [10]. L’alimentation 

devenant alors charnière dans la mise en cohérence des politiques sectorielles du territoire. Pour 

répondre à ces enjeux, le PAT bellilois s’est fixé 3 objectifs opérationnels, déclinés en plusieurs 

actions concrètes [11] : 

                                               1) Préserver les milieux naturels et cultivés,  

                                    2) Améliorer l’autonomie alimentaire de l’île,  

                                    3) Développer l’économie agricole et alimentaire et ses emplois.  

 

2.1 Actions par pôle  

           2.1.1   L’éducation à l’environnement  

Dans le cadre de l’éducation à l’environnement, et au travers de ses deux agréments, le 

CPIE met en place plusieurs actions visant à sensibiliser tous les publics sur les milieux 

terrestres et maritimes. Pour les scolaires, des animations et des chantiers natures sont mis en 

place à travers différents thèmes, (l’agriculture, les pollinisateurs, les espaces maritimes, les 

oiseaux des jardins…) (figure 4) comme plusieurs projets en partenariat avec les collectivités 

et associations locales (paroles de collégiens, Eco-Ecole, Club Nature, Aire marine éducative). 

Aussi, la cohésion entre tous faisant partie intégrante des missions de l’association, le CPIE 

propose également des animations à destination des adultes. Par exemple, de nombreux 

événements comme « La semaine de la mer, Belle-Ile en eau ou des chantiers natures » sont 

organisées pour sensibiliser le grand public, adultes comme enfants, à la fragilité des ressources 

et des milieux présents sur l’île.  

2.1.2 La formation aux professionnels 

Toujours dans une logique de sensibilisation au grand public, le CPIE est aussi un organisme 

de formation du territoire morbihannais et au-delà (figure 5). Signe du gage de la qualité des 

formations qu’il dispense, il est depuis 2021 certifié Qualiopi, cette certification permettant la 

prise en charge des frais de formations par les opérateurs de compétences (OPCO). Les thèmes 

des formations proposées sont de l’ordre de l’impact anthropique sur les ports (déchets, biodi-

versité), de l’alimentation locale ou encore la transition écologique par divers moyens de com-

munication.   
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Figure 6 : Photo d’une sortie agro-paysage. La sortie 

explique l’importance de l’agriculture dans l’objectif 

de préservation des paysages 

Source : personnelle  
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2.1.3 Accompagnement de projets et démarches sur l’agriculture et l’alimentation durables 

L’encouragement à la création de liens entre acteurs, entre actions, la mise en lumière du 

territoire, et sa préservation ainsi que les rencontres habitants / visiteurs (figure 6) sont autant 

de motivations qui amène le CPIE à organiser ou à participer à plusieurs événements annuels.  

• des actions de sensibilisation sur l’agriculture durable : 

En 2021, il a notamment pu mettre en place des animations telles que « La fête de l’au-

tomne » en partenariat avec les associations Du grain au pain et pas que et La terre à la casserole. 

L’opération « Bienvenue dans mon jardin au naturel » vise à adopter des techniques de jardi-

nage plus saines pour notre santé et notre environnement et permet de créer du lien entre les 

habitants aux moyens de partages de techniques et d’expériences. Les maîtres mots de cette 

découverte étant convivialité, partage, curiosité et passion.  

Le CPIE organise également le concours des « prairies et parcours », catégorie du concours 

général agricole, récompensant les agriculteurs les plus habiles dans la gestion de leurs prairies 

naturelles, selon 3 critères : biodiversité végétale, rendement fourrager et potentiel mellifère. 

Ce concours, a entre autres permis de vérifier l’exceptionnelle biodiversité floristique de l’île 

avec le classement de 3 prairies en HIC (Habitat d’Intérêt Communautaire). Enfin, depuis 2 

ans, le CPIE s’attarde sur un sujet nouveau qui a pu être mis en lumière lors du forum sur 

l’agriculture et l’alimentation, celui de la pression de la faune sur les cultures.  

Le rôle du CPIE dans la structuration des actions agricoles et alimentaires de l’île : 

 Au delà des actions de sensibilisation citées ci-dessus, le CPIE intervient auprès des 

acteurs des filières alimentaires locales à différents niveaux afin de nourrir une réflexion et une 

action territoriale autour de la production et de la consommation alimentaire locale. Ces nom-

breuses initiatives se traduisant par :  

- l’animation de groupe à l’instar du projet de création d’une coopérative de trans-

formation locale du lait bellilois, sous la forme d’un appui technique à un Groupe-

ment d’Intérêt Economique et Ecologique (GIEE), formé d’éleveurs laitiers,  

- Le démarrage et l’hébergement d’une mission foncière visant à stopper la spé-

culation et limiter l’enfrichement. Après avoir hébergé la mission pendant 3 ans pour 

le compte des communes, celles-ci l’ont intégralement reprise. 

- l’accompagnement au développement sous la forme d’animation de réunion pour 

l’association  « du Grain au Pain et pas que ! » dans le but de lui prêter main forte 

pour la clarification de ses besoins, ses objectifs et ses moyens.   

- l’animation du dialogue à l’échelle territoriale, au travers de la coordination du 

comité agricole et alimentaire de Belle île, ainsi que le forum de l’agriculture et de 

l’alimentation belliloise.  
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Figure 7 : Schéma des différents acteurs avec lesquelles 

interagit le CPIE dans le cadre de la mission faune sauvage 

Source : personnelle  
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2. Cadre du stage  

Nous savons maintenant que le dérèglement climatique planétaire est une réalité, qu’il 

fait bien partie intégrante de nos vies et que nous allons devoir y faire face. Parmi les problèmes 

récurrents et pour lesquels tout le monde sera concerné, on retrouve celui de l’alimentation. 

Auteur principal de ce changement, par ses activités, l’homme voit aujourd’hui les premières 

limites aux différents systèmes qu’il a pu mettre en place tout au long des dernières décennies. 

Ainsi, pour faire face aux nombreuses nuisances dont il est la cause, il n’a de cesse de 

penser, créer, ou encore réinventer des systèmes novateurs conciliant activité anthropique et 

préservation de l’environnement. Aussi, de part ses nombreuses compétences, le CPIE de Belle-

Ile se positionne comme un acteur de cette transition au cœur de son territoire. Par ses missions 

et au travers de la mise en œuvre d’actions concrètes, il œuvre depuis 2006 pour une alimenta-

tion plus locale, une agriculture plus rémunératrice et dont l’impact est limité d’un point de vue 

environnemental. Dans le cadre du PAT, le CPIE a pu organiser en 2020, le Forum de l’agri-

culture et de l’alimentation belliloises, ayant pour but, à travers l’implication de différents ac-

teurs (agriculteurs, élus, grand public, entreprises locales) (figure 7) la clôture et l’ouverture de 

projets. En amont du Forum et afin de cadrer les thèmes à aborder lors de celui-ci, le CPIE a pu 

animer une réunion avec les agriculteurs sur le « devenir agricole et alimentaire de Belle-Ile : 

souhaits, préoccupations, pistes de travail. » 

A l’issue de la réunion, sont ressorties six actions à prioriser pour permettre une péren-

nité de l’agriculture sur l’île :  

 1) Comment renforcer l’autonomie alimentaire de l’île ? 

            2) Contrôler les ravageurs qui détruisent les cultures.  

            3) Permettre une sécurisation foncière des exploitations, valoriser les friches.  

            4) Attentes sociétales : souhait d’être reconnu pour le travail que l’on fait et avoir de 

meilleures relations avec les habitants.  

            5) Adapter les cultures aux conditions pédoclimatiques locales.  

            6) Faciliter le transport maritime du matériel agricole et des bestiaux. 

Parmi les problèmes / actions énoncés par les agriculteurs ci-dessus, tous, sauf un, fai-

saient déjà partie des travaux abordés par les collectivités et associations locales.  

Le CPIE, en tant qu’animateur de la réunion et structure pilote du PAT s’est donc engagé 

sur le travail à mener sur la petite faune sauvage, mission en corrélation directe avec les projets 

qu’il porte déjà dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial (PAT). De ce fait, pour caracté-

riser le phénomène de prédation des cultures par la petite faune sur Belle-Île et en vue d’établir 

une gestion intégrée de la part des acteurs impliqués, le CPIE a en 2021 recruté une stagiaire de 

Master 2. Les travaux ainsi menés ont permis les conclusions suivantes :  
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Figure 8 : Fiche de la biologie du faisan de Colchide  

Source : personnelle  
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- 30%, soit la part des dégâts occasionnés par la petite faune sur les cultures céréa-

lières  

- 6 espèces mentionnées comme préoccupantes et exerçant une forte intensité de dé-

gâts par les agriculteurs, à savoir le faisan, le lapin, le pigeon, le goéland, le rat et le 

choucas des tours.  

Le CPIE a alors invité l’ensembles des acteurs concernés (association de chasse, fédération 

départementale des chasseurs, office français de la biodiversité, agriculteurs, collectivités…) 

pour partager ces premiers résultats. Cela a permis de conclure qu’une prise de décisions adap-

tées était forcément reliée à la production de données écologiques sur les populations d’espèces 

ciblées. Le présent stage intervient dans une logique de poursuite de l’action menée antérieure-

ment. Pour ce faire, 3 grands objectifs ont été préalablement définis :   

- Définir et tester une méthodologie permettant de réaliser un suivi pluriannuel du 

Faisan de Colchide.  

- Aider à la réflexion sur l’écologie des populations afin de pouvoir attribuer les dé-

gâts sur les cultures aux différentes espèces. 

- Prolonger le travail mené l’an dernier sur la mesure de la prédation aux champs. 

2.3   Détermination des actions à mener en lien avec les attentes de la structure 

La mission a démarré par des échanges avec les personnes concernées, notamment chas-

seurs et naturalistes, une étude documentaire sur ce qui avait été fait précédemment, ainsi 

qu’une lecture des comptes rendus de réunions afin de bien s’approprier le contexte. À la suite 

de quoi, la structure m’a invité à proposer des objectifs et des actions à réaliser dans le cadre de 

mon stage pour la poursuite du travail.  

En raison du temps imparti, nous avons priorisé les actions, d’une part en fonction des 

attentes de la structure et d’autre part en fonction de la période d’intervention. En effet, un 

comptages des 6 espèces identifiées dans le travail précédent ne peut être réalisé durant la pé-

riode de stage. En cause spécifiquement, la biologie de l’espèce, le rapport au paysage (densité 

de végétation), ou encore le manque de moyens qu’ils soient matériels ou humains.  

  De ce fait, 5 actions ont été définies, composées elles-mêmes de plusieurs sous actions, 

telles que :  

- Reconduire le protocole de comptage des dégâts aux champs  

- Mettre en place des comptages du Faisan de Colchide 

- Construire des fiches espèces (figure 8, annexes) 

- Faire le bilan de la saison de chasse  

- Impliquer les différents acteurs lors de la réalisation des comptages 
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Figure 9 : Diagramme de Gantt des actions à 

réaliser durant la mission 

Source : personnelle  
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Figure 10 : Graphique représentant l’évolution du nombre de 

chasseurs au cours du temps au sein de l’Association 

Intercommunale de Chasse Agréée (AICA) de Belle-Île 

Source : personnelle  
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              2.4 Organisation spatiale des actions dans le temps 

À la suite de la détermination des actions, la répartition dans le temps des actions à mener a été 

réalisée au travers d’un diagramme de Gantt (figure 9). Cette distribution des tâches a pris en 

compte la biologie des espèces, les conditions climatiques, la période des semis, ainsi que la 

disponibilité des acteurs non insulaires, partenaires du projet. 

3. Environnement de l’étude  

Avant tout propos, il parait indispensable de rappeler que ce sujet est nouveau sur l’île. 

Le Faisan de Colchide, bien qu’introduit par les romains sur le continent Français durant l’An-

tiquité [3], ne fut introduit sur l’île qu’il y a environ 50 ans. A l’image de beaucoup de nouveaux 

sujets d’étude, il suscite de vives réactions au cœur de son territoire, et plus particulièrement au 

niveau du monde agricole, cynégétique, administratif et associatif. Il est source de virulents 

conflits. D’une part les agriculteurs, pour laquelle la situation est devenue critique d’un point 

de vue tant économique que moral, et d’autre part les chasseurs qui ont vu leurs effectifs divisés 

par 2 au cours de ces 20 dernières années, et un tiers sur ces 9 dernières années (figure 10). 

Ceux-ci se voient reprocher d’exercer une pression de chasse trop faible par rapport à la pres-

sion de déprédation du gibier.  

En réponse à cela et dans l’objectif de rétablir un équilibre agro-cynégétique acceptable 

pour tous, a été validé par le Comité de Pilotage du projet un protocole de dénombrement des 

faisans sur l’île.  

     3.1 Prise en compte des protocoles déjà existants  

Objet de nombreux suivis par les chasseurs sur le continent depuis plus 20 ans, le faisan 

reste cependant très méconnu sur les îles de la façade atlantique ne faisant jusqu’alors l’objet 

d’aucun suivi scientifique. Les populations continentales reproductrices, bien qu’en augmenta-

tion, restent assez faibles et dispersées ; la majeure partie d’entre elles se regroupant dans la 

moitié nord de la France. Les protocoles ainsi mis en place pour dénombrer les populations sur 

le continent ont été créés pour des populations relativement faibles reparties sur une surface 

importante (plusieurs milliers d’hectares).  

De telle manière, les instances cynégétiques (OFB : Office Français de la Biodiversité (OFB) ; 

FDC : Fédération Départementale des Chasseurs ; AICA : Association Intercommunale de 

Chasse Agréée…) françaises, ont pu mettre en place 3 protocoles visant à dénombrer les popu-

lations de faisans à différentes périodes de l’année. 

- Le protocole du comptage au percher [12]. Sur les mêmes bases que le dénom-

brement des coqs chanteurs au printemps, il s’effectue en période hivernale, au cré-

puscule dans un temps imparti où les mâles chantent au moment de se percher. Ce 

protocole, est surtout utilisé dans des zones de grandes cultures, où les zones boisées 

restent marginales. Celles-ci conduisent à un regroupement des oiseaux sur un terri-

toire restreint, contrairement à Belle-Ile où des paysages de mosaïque prairiale et 

bocagère se succèdent.  
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Figure 11 : Photo de l’importance des moyens humains mis à 

disposition lors de la mise en effet des battues à blanc 

Source : ONCFS  
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- Le protocole de battue à blanc, divisé en 2 parties, avec un comptage pré (mars) 

et un comptage post (juillet/août) reproduction. Ce protocole vise, d’une part à quan-

tifier la densité de population aux 100ha avant reproduction, et d’autre part à évaluer 

le succès reproducteur (dénombrement du nombre de jeunes par poule). Protocole 

très complet par sa division en deux parties distinctes, il a l’avantage de dénombrer 

exhaustivement les populations avant reproduction. La seconde partie du protocole 

permet ainsi le calcul du succès reproducteur et par conséquent l’application d’une 

gestion adaptée en fonction de celui-ci. Cependant, en plus de nécessiter la mobili-

sation d’importants moyens humains (figure 11), il a le défaut de seulement pouvoir 

s’utiliser dans des milieux relativement ouverts et sur de petits territoires (100 à 200 

hectares). Or, comme énoncé précédemment la SAU, de Belle-Ile est équivalente à 

3000 hectares dont 1200 en friches.  

 

- Le protocole de dénombrement des coqs chanteurs, effectué au printemps au mo-

ment de la reproduction : celui-ci vise à connaître l’effectif reproducteur par le dé-

nombrement des coqs territoriaux et l’estimation du rapport des sexes. En effet, chez 

les faisans, comme chez la plupart des oiseaux, les mâles au moment de la reproduc-

tion deviennent territoriaux et émettent des chants audibles à plusieurs centaines de 

mètres visant à marquer leur territoire. Réalisé à l’aube ou au crépuscule lorsque les 

mâles sont les plus actifs, chaque observateur couvre alors une zone d’étude com-

prise entre 30 et 60 hectares. Puis, à l’aide d’une carte, il répertorie ensuite plus ou 

moins justement chaque coq chanteur se trouvant à l’intérieur de cette zone et note 

précisément l’heure à laquelle il a pu entendre l’individu. Méthode la plus utilisée 

dans l’hexagone, elle a l’avantage de pouvoir se pratiquer dans tous les types de 

milieux et sur de grands territoires (2000 à 3000 hectares). Réalisée sur l’intégralité 

du territoire quand celui-ci n’excède pas 2000 hectares, elle peut cependant s’appli-

quer sur des territoires plus vastes au moyen de traques échantillons (parcours pé-

destre permettant le dénombrement des faisans) représentant 30 à 40% de la super-

ficie totale du territoire. Aussi, selon les types de milieux, les moyens humains et les 

conditions météorologiques, des variantes sont possibles, sous forme de quadrats, 

traques échantillons, points d’écoute ou encore transects.   

Outre le fait que cette méthode reste très avantageuse, elle n’en reste pas moins in-

suffisante puisqu’elle renseigne uniquement sur le nombre de mâles et ne reflète 

l’évolution globale d’une population que si le rapport des sexes est constant d’une 

année à l’autre. Cet équilibre étant essentiellement régi par la constance du rapport 

coqs/poules dans le tableau de chasse, la part du prélèvement par rapport à la popu-

lation, ainsi que la proportion respective des pertes annuelles pour les deux sexes. Il 

est à noter qu’à la naissance le rapport des sexes est sensiblement égal à 1 (source : 

OFB) 
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QUESTION 1 : Comment peut-on définir les populations des espèces ciblées ?  
- Quel est l’état des populations de gibier sur l’île ? (Comptages déjà réalisés, bilan des prélèvements) Avez-vous des 

données chiffrées relatives aux prélèvements du lapin, du lièvre et du faisan ?  

- Au regard de quels critères sont établis les plans de chasse pour le lapin et le faisan ? Sont-ils réalisés dans leur intégralité ? 

Vous concertez-vous avec le monde agricole ? Comment sont fixés les nombres de bagues ? Avec qui travaillez-vous 

(partenaires) ? 

- Quels sont les protocoles déjà mis en œuvre pour le faisan ? le lapin ? le lièvre ? le pigeon ?  

- Depuis combien de temps sont-ils mis en œuvre et jusque quand doivent-ils être reconduis ?  

- Comment ? Choix de l’itinéraire mis en place, zone cible ? Façon de faire ? (Transect, « quadrats », échantillonnage…)  

- Par qui et avec qui sont-ils réalisés ? (Chasseurs, naturalistes, associations environnementales…)  

- Quand ? Pré et post reproduction ? Pré-Post saison de chasse ? Période de reproduction 

- Il y a-t-il des variations sur plusieurs années ?  

QUESTION 2 : Comment mettre en place des protocoles adaptés à la situation insulaire ?  
- Quels sont les différents types d’habitats ? Qu’est-ce qu’ils mangent ? Qu’est-ce qu’ils évitent ? 

- Quels rôles jouent-ils dans l’écologie de ces populations ? 

- Nombre de personnes nécessaires pour mettre en place des comptages, les chasseurs seraient-t-ils prêts à réaliser les 

comptages ?   

       -     Moyens matériels déjà présents sur l’île ? Possibilité de s’en servir ?  

QUESTION 3 : Comment sont attribués les dégâts occasionnés sur les cultures aux différentes espèces ? (Part et quantité)  
- Avez-vous connaissance de méthodes / protocoles déjà mis en œuvre ?  

- Fréquence d’interpellation des agriculteurs pour demande de tirs (animaux et cultures cibles) 
- Observations des espèces présentes à différents critiques (semis, levée, récolte) 

- Traces dans les parcelles / indices de présence : coups de bec, fientes, trous, plumes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

Figure 12 :  Tableau des questions posées lors du rendez avec 

Dominique ILLIAQUER (président de l’AICA) 

Source : personnelle  

Figure 13 : Diagramme du bilan des prélèvements de chasse en fonction du 

nombre de chasseurs au cours du temps sur l’AICA de Belle-Ile en mer 

Source : Personnelle  
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 3.2     Prise en compte des connaissances existantes et orientation de la méthode 

à mettre en place 

Dans le but de mettre en place un protocole cohérent, ont été rencontrés les acteurs du 

territoire exerçant une influence dans la gestion des espèces sur l’île, à savoir l’association in-

tercommunale de chasse (AICA), représentée par Monsieur ILLIAQUER Dominique, et Bre-

tagne Vivante représentée par Monsieur BRIEN Yves.  

Au moyen de rendez-vous, ces acteurs ont pu répondre à trois grandes questions com-

posées chacune de plusieurs sous-questions, celles-ci ayant pour but commun de poser un dia-

gnostic sur l’état des populations de gibier sur l’île, d’émettre des orientations dans le choix de 

des méthodes à adopter (figure 12).  

N’ayant aucune réponse scientifique relative à la population de faisans sur l’île, les ac-

teurs du territoire sont aujourd’hui dans l’impossibilité de dire, ni même d’estimer une quantité 

d’individus. Les seules « quantifications » émises jusqu’alors le sont à partir des données pro-

duites au jugé lors des concours de chiens d’arrêt effectués après la moisson.  Ceux-ci permet-

tent une estimation relative post reproduction de la population. L’analyse des tableaux de chasse 

des saisons passées (figure 13), contribue aussi à donner des ordres de grandeurs de ces « don-

nées ». Aussi, c’est par ces moyens que d’une année à l’autre sont définis les quotas de prélè-

vements annuels, ceux-ci pouvant varier du simple au triple selon les constats ponctuels établis 

sur le terrain.  

Par ailleurs, après lecture du bilan des prélèvements relatifs à l’activité de la chasse, et 

au dire des acteurs, on peut d’ores et déjà émettre l’hypothèse que les densités de faisans pré-

sentes sur l’île sont bien supérieures à celles présentes sur le continent. En conséquence de cela, 

l’AICA s’exprime sur son « non-intérêt » à la mise en place du comptage des faisans au coq 

chanteur estimant qu’il y aurait « trop de coqs au même point » rendant impossible la mise en 

œuvre de celui-ci, initialement conçu pour des zones ou la densité de population est bien infé-

rieure. De la même façon, Bretagne Vivante suggère qu’au vu des prélèvements, il paraitrait 

judicieux d’innover un protocole mêlant dénombrements sonores et visuels de l’espèce afin 

d’éviter de compter plusieurs fois le même coq chanteur. 

3.3 Méthode mise en œuvre  

 On notera que c’est au moyen de la prise en compte de plusieurs paramètres que s’est 

profilée la détermination du protocole mis en place lors de cette étude. Dans un souci de com-

préhension globale, il apparait utile de rappeler les paramètres ainsi pris en compte :  

- Moyens humains et temps imparti,  

- Surface du territoire, 

- Données récupérées lors des rendez-vous avec les acteurs,  

- Biologie de l’espèce (figure 8)  
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Figure 14 : Carte des zones retranchées en amont de la 

définition des traques du comptage (hors surfaces du bâti 

pavillonnaire) 

Source : personnelle  
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Aussi, on indiquera qu’à la suite du rendez-vous avec l’AICA, malgré sa réserve sur le 

fait de mettre en place un protocole visant à dénombrer les coqs faisans par le chant, celle-ci 

était malgré tout partante pour y participer. Puis, finalement à la suite d’un revirement de situa-

tion, elle nous affirmera ne plus vouloir y participer.  

 Sur la base des retours faits par les personnes ressources consultées (FDC, AICA, Bre-

tagne Vivante, OFB) on choisira de mêler un protocole conciliant dénombrement des coqs par 

le chant et dénombrement de la population de visu au moyen de la réalisation de transects se 

trouvant à l’intérieur des traques échantillons.  

 Par ailleurs, au vu de ces éléments, et ne pouvant pas échantillonner l’intégralité de la 

superficie de l’île, il a été décidé de supprimer des zones non pertinentes à la réalisation du 

comptage (figure 14).  Ces zones, correspondants aux milieux où le faisan n’est pas ou peu 

présent au regard de son écologie, à savoir notamment les zones côtières, urbaines ou encore 

de retenues d’eau. Une fois ces zones retranchées, on définit une surface à échantillonner re-

présentant 30 à 40% de son habitat. A noter que les surfaces établies ci-dessous ont été calculées 

à partir du logiciel Qgis et du portail Web Géoportail muni des couches « photographies aé-

riennes » et « surface moyenne des logements ». L’objectif est de définir une superficie du ter-

ritoire raisonnable où les traques échantillent représentent 30 à 40% de celui-ci. 

Les zones exclues sont : 

- Le bourg de Palais et son port = 400 hectares   

- L’emprise au sol des habitations (hors jardins) = 23 hectares  

- Le bourg de Sauzon et son port = 41 hectares  

- La zone artisanale et la carrière = 40 hectares  

- Les retenues d’eaux = 13 hectares  

- Côte sauvage : 36 km de longueur * 300m de largueur depuis l’océan correspondant 

majoritairement à des landes à bruyères et à des falaises = 1040 hectares  

- Côte intérieure : 20.5 km de longueur * 100m de largeur depuis l’océan correspon-

dant majoritaire à des plages et des falaises = 205 hectares 

Soit un sous total de 1762 hectares.  

La surface totale soumise à échantillon passant ainsi de 8500 hectares à 6738 hectares. Puis, 

dans le but de déterminer la surface définitive à échantillonner, on multiplie la surface totale 

soumise à échantillon par le pourcentage de surface que l’on souhaite échantillonner.  
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Figure 16 : Photo montrant la prédisposition des traques 

de comptages au travers de la carte IGN de Belle-Ile 

Source : personnelle  

Figure 17 : Carte des traques définies en 

amont de la réalisation du comptage 

Source : personnelle  
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 A savoir ici 30% de cette surface, ce pourcentage conciliant d’une part les facteurs à 

prendre en compte et d’autre part la pertinence des résultats obtenus.  

→ 6738 hectares * 30% = 2021 hectares  

De telle manière, on obtient une surface à échantillonner équivalente à 2021 hectares. 

Puis, afin d’apprécier un nombre de traques homogènes les unes par rapport aux autres, on 

stipule la superficie moyenne de chacune d’entre elles. On indiquera que celle-ci varie en fonc-

tion des différents milieux se trouvant dans la traque, mais aussi de la topographie ; les traques 

composées essentiellement de friches, de boisements et de vallons étant logiquement plus pe-

tites que celles à prédominance céréalière et/ou prairiale. A l’instar des paysages présents sur 

le territoire et des recommandations protocolaires existantes (cf page 17), la superficie moyenne 

de chaque traque pour cette étude est fixée à 50 hectares.  

→ 2021 hectares / 50 hectares = 40 traques  

Par conséquent, pour couvrir les 2021 hectares à échantillonner, sont nécessaires 40 

traques d’une superficie moyenne équivalente à 50 hectares. 

3.3.1 Définition des traques  

Un travail de disposition préalable des traques est réalisé au moyen de la carte IGN de 

l’île (figure 16).  Cette action, permet de préfigurer le travail d’identification et de répartition 

des traques sur Qgis. En effet, cela permet d’obtenir une vue d’ensemble de la répartition des 

traques sur le territoire, et par conséquent la considération d’une majorité de milieux. De la 

même manière, les traques sont retranscrites sur Qgis (figure 17). Le fond de carte google sa-

tellite est utilisé, de façon à pouvoir visualiser les différentes entités paysagères ainsi que les 

accès susceptibles d’être utilisés lors du comptage. Puis, toujours dans le but de respecter le 

cadre du protocole défini, on calcule la superficie de chaque traque, en procédant à des ajuste-

ments ci nécessaires. Dans le logiciel QGIS, l’aire de chacune d’entre elles étant renseignée 

dans une table attributaire, un nom et un ID correspondant à leurs localisations géographiques 

leur étant aussi attribués. L’intention étant d’une part de faciliter la prise en main par les per-

sonnes susceptibles de réaliser le comptage et d’autre part en vue de simplifier la mise en forme 

des résultats.  

3.3.2 Définition des parcours 

A la suite de la délimitation des traques échantillons, on précise à l’intérieur de celles-

ci un parcours.  

Le tracé a ainsi pour rôle de renseigner le compteur sur le chemin à suivre, et de l’avertir 

sur d’éventuelles difficultés rencontrées sur le parcours (zones humides, haies, clôtures…). Par 

ailleurs, le cheminement doit permettre de couvrir au mieux la zone de comptage, mais aussi 

de permettre de réaliser le même parcours d’une année à l’autre, en vue d’obtenir des données 

comparables d’une année sur l’autre. Aussi, en amont de la réalisation des comptages, une visite 

de chaque traque est nécessaire.  
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Figure 18 : Carte des parcours définies sur chaque zone 

de comptage en amont de la réalisation de celui-ci 

Source : personnelle  
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Celle-ci ayant pour objectif premier, outre le fait de définir un tracé, de vérifier la fiabilité de la 

traque délimitée et ainsi de répondre aux questions suivantes (figure 18). 

→ Les tracés des traques correspondent-ils aux parcours définis ? Et vice versa ?       

→ Faut-il remanier les traques, les agrandir, ou au contraire les rétrécir ? 

→ La surface et la durée du parcours sont-elles comparables à celles des autres traques ? 

→ Au vu des habitats présents, un parcours est-il systématiquement réalisable par tous, et dans 

de bonnes conditions (ronciers, zones humides, clôtures, …) ?  

3.3.3 Modalités de réalisation du protocole. 

                      De façon similaire, plusieurs modalités sont nécessaires à la bonne conduite du 

protocole. En amont du comptage, on précisera donc à la totalité des compteurs, l’ensemble des 

aspects à respecter. Ces aspects, sont principalement liés à la biologie de l’espèce et aux condi-

tions météorologiques. De ce fait, on préconisera aux compteurs (recrutés parmi les bénévoles 

du CPIE) d’intervenir soit à l’aube ou au crépuscule. Ces intervalles correspondent aux mo-

ments de la journée où les mâles sont les plus actifs dans le marquage de leurs territoires, no-

tamment par le chant. Par ailleurs, l’ensoleillement jouant un rôle majeur dans l’activité de 

celui-ci, on recommandera de ne pas intervenir lorsque les conditions météorologiques ne sont 

pas adéquates (voir annexe 1). Celles-ci ont un impact non négligeable sur la part des coqs 

chanteurs. Enfin, on définit une date butoir de fin de comptage, l’ensemble de la période pen-

dant laquelle ils prennent effet ne devant pas excéder un mois. L’arrivée des beaux jours et le 

photopériodisme dictent le début des comptages.  

  3.3.4 Traitement statistique des données. 

Les données recueilli seront soumises à plusieurs traitements statistiques afin de produire une 

première quantification de la population de faisans sur l’île tester la validité de plusieurs hypo-

thèses :  

1) Lors de la première quinzaine de comptage, les densités de faisans étaient plus éle-

vée 

2) Les densités de faisans comptées à l’aube sont inférieures à celles comptées le soir 

3) La densité de faisans observée est plus importante dans les traques recouvrant une 

importante surface cultivée. 

Ainsi, les données issues des différentes traques ont été traitées par le biais de moyenne lissant 

les particularités des biotopes d’une traque à l’autre. De plus, des analyses de variance sur les 

différents groupes de données ont été réalisé afin de vérifier la validité des hypothèses précé-

demment énoncées. 

4. Résultats des comptages  

           4.1 Taux de participation  
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Figure 19 : Tableur Excel regroupant les 

données collectées lors du comptage 

Source : Personnelle  
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100 hectares en France et sur Belle-île

Figure 20 : Diagramme du nombre moyen de coqs chanteurs en 

France et sur Belle-Ile, en comparaison avec la densité la plus forte 

et la plus faible obtenues lors de l’analyse des résultats 

Source : OFB pour la France et personnelle pour Belle-Ile 
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La méthode mise en œuvre ci-dessus a permis la définition de 40 traques, pour une sur-

face totale échantillonnée de 22745 hectares, soit 33,8% du territoire d’étude. A l’issue des 

comptages, effectués sur une période de 25 jours (du 28 mars au 21 avril), on constate que 29 

des 40 traques ont été parcourues, soit un taux de participation de 72,5%, pour une surface 

échantillonnée de 1695.5 hectares, soit 25,2% du territoire global d’étude. Aussi, on constate 

que parmi les 11 traques non comptées, 4 d’entre elles avaient été confiées à des personnes 

s’étant portées volontaires pour la réalisation des comptages. Cependant, n’ayant pas été réali-

sées durant la période, elles n’ont par conséquent pas pu être prises en compte lors de l’analyse 

des données. Le retrait de l’AICA des comptages a fortement limité notre capacité d’action. 

 4.2 Période de réalisation  

Dans l’objectif de pouvoir comparer périodiquement les résultats, l’étendue de comptage a été 

scindée en deux intervalles, correspondant chacun à une quinzaine. On remarque que 12 des 29 

traques, soit 41.3%, ont été exécutées durant la 1er quinzaine.      

           La seconde quinzaine, a quant à elle permis l’accomplissement de 17 des 29 traques, soit 

58.6% de l’ensemble des zones comptées.  

De la même manière, on différencie le moment de la journée où les comptages ont été 

réalisés. De cette façon on distingue que 23 des 29 traques, soit 79.3%, ont été comptabilisées 

le soir, les 6 autres traques, soit 20.6%, ayant été faites le matin.        

                     4.3 Traitement des fiches de terrain  

 A la suite de la restitution des feuilles de terrain par les compteurs, un travail de traite-

ment de ces fiches est impératif. Systématiquement réalisé lors de comptages de grande am-

pleur, cette tâche a pour objectif d’éviter le double comptage de certains oiseaux et par consé-

quent d’objectiver les résultats. Ce traitement, opéré manuellement vise à analyser la position 

des individus sur la carte, en corrélation avec l’heure d’écoute et ou de visualisation de l’indi-

vidu. En effet, malgré les indications énoncées dans le protocole, certains compteurs ont pu 

comptabiliser plusieurs fois le même individu (chants répétés d’un même individu), parfois en 

doublant le résultat obtenu. Le traitement a, de ce fait, permis d’éviter le double de comptage 

de 46 individus sur 8 des 29 traques réalisées, soit 27.5%, et par conséquent d’objectiver les 

résultats obtenus.  

                         4.4 Mise en forme des résultats  

 Les données, une fois traitées sont mises en forme au moyen du logiciel tableur Excel 

(figure 18). La mise en forme de ces données sous le logiciel tableur Excel permet une restitu-

tion efficace et organisée des résultats aux acteurs ayant participé au projet. Cela permet égale-

ment une prise en main aisée de ces résultats lors d’analyses et d’extrapolation des données 

recueillies.  

 De ce fait, avant d’interpréter une densité de population globale, on caractérise les den-

sités de population au sein de chaque bourg et de chaque commune. Cette interprétation, bien 

qu’étant à objectiver, permet de constater une variation de la densité de population dans les  
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Figure 21 : Courbe de régression indiquant la densité de faisans 

observée par hectare au cours du temps (début et fin de comptage) 

 P= 0,0042 

C’est-à-dire que la relation entre la densité de faisan et la date de comptage décrite par la figure 21 

est fiable à 99,58%. 
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différents bourgs en comparaison avec la densité de population globale. Ainsi, on constate d’im-

portants écarts de densité de population suivant la localisation des traques. Celles-ci varient de 

85 individus aux 100 hectares pour la plus forte densité à 13 individus aux 100 hectares pour la 

densité la plus faible. La densité de population moyenne globale établie avant extrapolation des 

données étant de 45 individus aux 100 hectares.  

Par ailleurs, le protocole ne permettant pas de compter exhaustivement les poules et la 

capacité à dénombrer visuellement les oiseaux n’étant pas équivalente chez tous les compteurs, 

on effectue un second calcul de densité de population sur la base des coqs chanteurs unique-

ment. Ce second chiffre, plus fiable, permettra l’extrapolation des données. Avec ce critère, on 

démontre une densité de population moyenne globale égale à 19 coqs chanteurs aux 100 hec-

tares. De surcroit, on notera des écarts de population nettement moins importants que pour la 

première interprétation. Ces écarts, variant de 5 coqs chanteurs aux 100 hectares pour la densité 

la plus faible à 35 coqs aux 100 hectares pour la densité la plus élevé (figure 20).  

 

5. Analyse des résultats 

5.1 Relation entre la période d’intervention et la densité de population  

    5.1.1 Base périodique correspondant à une quinzaine  

 A l’issue de la 1ere quinzaine, 680 hectares ont été comptabilisés, soit 40% de la surface 

totale comptabilisée. Aussi, après avoir effectué la somme totale des poules dénombrées (111) 

lors de cette période, on remarque une densité de population équivalente à 16 individus aux 100 

hectares, soit une moyenne de 9,3 poules dénombrées par traque.  

 De la même manière, on remarque que durant cet intervalle 169 coqs chanteurs ont été 

entendus, ce qui représente une densité de population de 25 individus aux 100 hectares et un 

nombre moyen de 14 coqs chanteurs par traque.  

De plus, on constate que 8 des 12 traques effectuées lors de la 1er quinzaine indiquent 

des fortes densités de populations (une forte densité de population étant établie pour une popu-

lation supérieure ou égale à 50 individus aux 100 hectares). La densité de population moyenne 

sur cette période étant de 58 individus aux 100 hectares. Enfin, cela permet de voir que 51,2 % 

des individus ont été dénombrés sur 40% de la surface échantillonnée.   

  L’évaluation de la seconde quinzaine a quant à elle permis la mesure de 1016 hectares, 

soit 60% de la surface totale. Cette période a donné lieu au recensement de 98 poules et de 158 

coqs chanteurs, ce qui proportionnellement à la surface échantillonnée représente des densi-

tés de populations de 9,6 poules aux 100 hectares et de 15,5 coqs chanteurs aux 100 hectares.  

 L’analyse de ces résultats permet d’identifier que 12 des 17 traques mesurées lors de la 

seconde quinzaine donnent lieu à des faibles densités de populations. La densité de population 

moyenne sur cette période étant de 36 individus aux 100 hectares. Somme toute, on s’aperçoit 

que 48,8% des individus ont été chiffrés sur 60% de la surface comptabilisée. 
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 Surface des traques consa-

crée à la culture céréalière 

Surfaces de la traque en 

friches et bois 

Les 7 traques de plus faibles 

densités (<33 ind aux 100ha) 

Entre 0 et 3% Moyenne = 21,6%  

(min = 16% ; max = 36%)  

Les 8 traques de plus fortes den-

sités (> à 60 ind aux 100ha) 

Moyenne = 24,5%  

(min = 15% ; max = 43%) 

Moyenne = 20,5% 

(min = 9% ; max = 37%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 moyenne écart type 

densité pas de culture 0,34 0,15 

densité bcp de cultures 0,6 0,15 

 

*** P = 6,4215E-05 cela signifie que la relation entre la densité de faisan et la part de la céréale 

décrite par la figure 22 est fiable à plus de 99,99%. 

 

 

Tableau I : Variation des densités de population en fonction de la 

surface moyenne boisée et en culture par traque échantillonnée 

Source : Personnelle  

y = 0,0098x + 0,3269
R² = 0,3559
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Figure 22 : Courbe de régression indiquant la densité de faisans 

observée par hectare en fonction de la part de culture dans la traque 
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Entre le début et la fin de la période d’étude, le nombre moyen d’individus chiffrés par 

traque passe respectivement de 9,3 à 5,8 poules, et de 14 à 9 coqs chanteurs. En conclusion, on 

observe une diminution moyenne de 36% d’individus dénombrés entre la première et la seconde 

quinzaine (figure 21). Un test statistique d’analyse de variance (ANOVA) nous permet de con-

firmer que la différence est statistiquement significative (p=0,0042). 

Plusieurs paramètres viennent expliquer cette diminution significative au cours du 

temps. Notamment l’augmentation croissante de la strate herbacée des prairies et des cultures, 

ainsi que le développement foliaire des friches et autres bois et bosquets. La croissance rapide 

de la végétation entre le 25 mars et le 21 avril a permis aux faisans de davantage passer inaper-

çus lors de comptages et par conséquent de diminuer le nombre d’individus comptés sur le 

terrain. La diminution du nombre de poules observées entre le début et la fin du comptage, 

s’explique par le nombre de poules ayant commencé à pondre et à couver durant cet intervalle. 

Enfin, la diminution du nombre de coqs chanteurs traduit la fin du pic de reproduction. Le fait 

est que le coq après avoir fécondé son harem de femelles et ne trouvant ainsi plus de prétexte à 

chanter met fin à son chant. De fait la période de comptage trop tardive a probablement conduit 

à une sous-évaluation de la population (figure 21). Cet élément nous pousse à faire une des 

extrapolation des résultats sur la base de la moyenne de faisans comptés en première quinzaine 

(voir partie 5.3). 

5.1.2 Base périodique journalière  

 En prenant en compte le fait que la majorité des traques ait été réalisée le soir, l’analyse 

de la période d’intervention journalière (aube ou crépuscule) permet d’entrevoir un contraste 

entre les densités de population observées. Aussi, parmi les 6 traques accomplies à l’aube, 4 

soit 66%, montrent une faible densité de population. La densité moyenne de population des 

traques réalisées à l’aube étant de 34 individus aux 100 hectares, et de 16,6 coqs chanteurs aux 

100 hectares. Dans cette continuité, on observe que parmi les 23 traques effectuées au crépus-

cule, 12 soit 52%, abritent une faible densité de population. Ainsi, la densité moyenne de po-

pulation pour les traques exécutées au crépuscule s’élève à 47 individus aux 100 hectares, et à 

20 coqs chanteurs aux 100 hectares. Bien que l’écart du nombre de traques réalisé entre l’aube 

et le crépuscule soit trop important pour obtenir des statistiques robustes, on notera tout de 

même que les densités de populations semblent être sensiblement inférieures lors des comptages 

réalisés à l’aube.  

5.2 Relation entre les types d’habitats échantillonnés et la densité de population  

Le traitement des données sur le tableur excel indique de fortes disparités de densité de 

population au sein même de l’île. Or, malgré le fait que sa superficie soit relativement impor-

tante pour une île, aucun paramètre géographique naturel (si ce n’est la présence de landes à 

bruyère le long de la côte sauvage, habitat qui a été exclu du protocole), ni climatique ne permet 

d’expliquer cette inégalité de densités de population. Aussi, après examen des résultats, on 

semble remarquer que les fortes densités de populations calculées sont liées à la présence de 

cultures dans la zone de comptage. A l’inverse, il apparait comme très probable que les densités 

de populations les plus faibles comptées sont liées à la présence soit de friches ou de bois à  
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l’intérieur de la zone de comptage. Ainsi, afin de vérifier ces hypothèses, on calcule respecti-

vement la part de culture et la part de surfaces boisées ou en friche dans les zones de comptages 

où les densités de population sont les plus fortes (supérieures ou égales à 60 individus aux 100 

hectares), et la part de zones en cultures, boisées et ou en friches dans les zones de comptage 

où les densités de population sont les plus faibles (inférieures ou égales à 33 individus aux 100 

ha). De telle manière, on arrive à la sélection de 8 zones où les densités de population sont les 

plus fortes et de 7 zones où les densités de population sont les plus faibles.  

 Ainsi, on s’aperçoit que la part moyenne de surface en culture sur les zones à fortes 

densités de population est équivalente à 24,5%, avec une marge variant de 15% à 43%. Cepen-

dant, il apparait aussi clairement que ces zones incluent une part non négligeable de surface 

boisée et/ou en friche au sein de leurs étendues. La part moyenne de surface boisée ou en friche 

sur ces zones représentant 20,5% de la superficie totale, celle-ci pouvant varier de 9 à 37% 

(tableau I). La relation entre présence de culture et augmentation de la densité de faisan est 

confirmée par la courbe de régression (figure 22) dont la probabilité est très hautement signifi-

cative. 

Pareillement, on observe que la part moyenne de surface boisée sur les zones à faibles 

densités de population est égale à 21,6%, avec des parts comprises entre 16% et 36%. Para-

doxalement à cela, on constate que sur ces mêmes zones la part de surface en culture n’excède 

pas 3% de la surface totale de la zone et que 43% de ces zones n’intègrent aucune culture.  

Finalement, au travers de cette analyse, on montre que la présence de fortes densités de 

faisans sur certaines zones est reliée à la présence de culture. Avec un corollaire qui fonctionne, 

la présence de faible densité de population étant associée à la faible ou à la non-présence de 

culture. Néanmoins, l’analyse de ces chiffres suggère que la présence de zones en friches et ou 

boisées n’impacte pas systématiquement les densités de populations, celles-ci étant davantage 

rattachées à l’utilisation anthropique des paysages ouverts (cultures, prairies permanentes, de 

fauche, pâturages…)  

5.3 Extrapolation des résultats et estimation de population  

 Dans l’intention d’établir une donnée chiffrée correspondant à la population de faisans 

sur l’île, on émet différentes hypothèses d’extrapolation sur la base des résultats du comptage. 

Ces extrapolations de populations, sont d’une part basées sur 2 hypothèses prenant en compte 

les indices de sex-ratio et d’autre part des indices de succès de reproduction. Pour déterminer 

le choix des indices du rapport des sexes, la première hypothèse se base sur le sex-ratio des 

prélèvements de faisan sur l’île pendant 15 ans. La seconde hypothèse se base sur les chiffres 

diffusés par l’OFB dans leurs rapports de synthèse concernant les suivis de galliformes à 

l’échelle nationale. De cette façon, on établit à 0,7 l’indice du sex-ratio relatif aux prélèvements 

de chasse sur l’île et à 1 l’indice établi par l’OFB. Avant toute extrapolation de population et 

de densité de population on indiquera que plusieurs limites d’interprétation sont à prendre en 

compte. Notamment la superficie du territoire occupé par le faisan, celle-ci pouvant être modi-

fiée au fil des années suivant l’évolution des paysages, mais aussi la densité de population très 

hétérogène à l’intérieur même de ce territoire. Aussi, pour simplifier l’application des indices 

aux résultats, on prendra comme territoire d’étude la niche écologique de l’espèce déterminée  
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Figure 23 : Graphique interprétant l’estimation des populations de faisan sur Belle-Ile, 

en fonction du succès reproducteur et du sexe ratio des populations reproductrices 

Source : personnelle  

Figure 24 : Densité de coqs chanteurs moyenne sur 

les départements suivis par l’OFB en 2019 Source : OFB  



- 35 - 
 

en amont de la réalisation de cette étude, à savoir 6738 hectares. Cette simplification, passant 

aussi par la prise en compte du nombre total d’individus dénombrés ainsi que par la densité 

moyenne de population globale calculée.  

Hypothèse 1 : Extrapolation de la population en corrélation avec le sexe-ratio établi sui-

vant le bilan des prélèvements de chasse sur 15 ans.  

Ainsi, en admettant que le rapport des sexes soit égal à un indice de 0,7 on obtient une 

population pour la surface échantillonnée (1696 hectares) de 555 coqs et de 389 poules, soit 

une population globale de 943 individus et une densité de population de 55,6 individus repro-

ducteurs aux 100 hectares, soit 3,4 fois la moyenne nationale. En extrapolant sur l’ensemble du 

territoire d’étude on obtient 3746 individus. 

 Hypothèse 2 : Extrapolation de la population en corrélation avec le sexe ratio établi par  

l’OFB en France 

On admet cette fois-ci que l’indice du rapport des sexes soit égal à 1. On obtient ainsi 

pour la même surface échantillonnée une population globale égale à 1110 individus soit une 

densité de population de 65,4 individus reproducteurs aux 100 hectares, soit 4 fois la moyenne 

nationale. En extrapolant sur l’ensemble du territoire d’étude on obtient 4 407 individus. 

Hypothèse 3 : Extrapolation de la population sur la base du comptage du pic observé 

avec le sexe ratio de l’OFB. 

On compte 280 coqs sur la première quinzaine sur une surface de 680 ha. Avec un sexe-

ratio de 1 on obtient une population de 560 individus soit 82 individus aux 100 ha soit 5 fois la 

moyenne nationale. Soit 5 fois la moyenne nationale. En extrapolant sur l’ensemble du territoire 

d’étude on obtient 5549 individus. 

L’étude ayant pour but d’évaluer la population avant mais aussi après reproduction, on 

applique de ce fait aux populations extrapolées des indices de succès de reproduction. Dans le 

milieu naturel, plusieurs facteurs, telles que les conditions météorologiques, la prédation, les 

activités anthropiques, influent sur le succès de reproduction de l’espèce.  Par conséquent, on 

définit 3 niveaux de succès de reproduction, chacun correspondant à un accroissement de po-

pulation différent. De ce fait, on associe à une mauvaise reproduction un indice de succès de 

reproduction de 30%, une reproduction moyenne correspondant à un indice de 45% et une 

bonne reproduction à un indice de 60%. Dès lors, on détermine 9 niveaux de populations (figure 

23), chacun correspondant à un indice du rapport des sexes et un succès de reproduction diffé-

rents.  

L’hypothèse 1 permet de déterminer le nombre de 3746 faisans sur l’île. 

En cas de mauvais succès reproducteur (30%), cela porterai la population post-reproduction à 

4870 faisans. 

En cas de succès reproducteur moyen (45%), cela porterai la population post-reproduction à 

5432 faisans. 

En cas de bon succès reproducteur (60%), cela porterai la population post reproduction à 5994 

faisans. 

L’hypothèse 2 permet de déterminer le nombre de 4 407 faisans sur l’île. 
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En cas de mauvais succès reproducteur (30%), cela porterai la population post-reproduction à 

5729 faisans. 

En cas de succès reproducteur moyen (45%), cela porterai la population post-reproduction à 

6390 faisans. 

En cas de bon succès reproducteur (60%), cela porterai la population post reproduction à 7051 

faisans. 

L’hypothèse 3 (voir page 33) permet de déterminer le nombre de 5549 faisans sur l’île. 

En cas de mauvais succès reproducteur (30%), cela porterai la population post-reproduction à 

7124 faisans. 

En cas de succès reproducteur moyen (45%), cela porterai la population post-reproduction à 

8046 faisans. 

En cas de bon succès reproducteur (60%), cela porterai la population post reproduction à 8878 

faisans. 

 

On notera que ces chiffres sont des estimations reposant sur des comptages en partie réa-

lisés en fin de période de reproduction. Il est vraisemblable que ces chiffres augmentent si l’on 

avance la période de comptage (figure 21). Par ailleurs, les sex-ratio retenus considèrent que la 

population de mâles est supérieure (résultats de la campagne de chasse) ou égale (ratio théorique 

de l’OFB) à celle des femelles. Or les prélèvements se portent, années après années (voir figure 

13) davantage sur les mâles que les femelles. On ne peut donc pas exclure que la population de 

femelles soit plus importante que celle des mâles. Une telle hypothèse viendrait augmenter l’es-

timation de la population. 

5.4 Comparaison des populations belliloise et nationale  

Durant la phase d’investigation, les acteurs concernés par le sujet ont émis l’hypothèse 

que les populations belliloises de faisans sont nettement supérieures à celles présentes sur le 

continent sans pour autant avoir des chiffres à comparer. Les travaux menés ont ainsi servi à 

définir des densités de populations, certaines spécifiques à des zones et d’autres plus globales, 

qui ont permis de renseigner objectivement la population présente sur l’île. Afin de vérifier 

l’hypothèse émise par les acteurs, on compare les populations de l’île avec celles présentes sur 

le continent. Pour ce faire, on compare les chiffres publiés par l’OFB et les fédérations des 

chasseurs lors des comptages de coqs chanteurs à ceux émis à la suite de la réalisation des 

travaux. De la même façon avec les densités constatées à Belle-Ile, on constate également à 

l’échelle nationale et départementale, de fortes disparités. Par exemple, à l’image du départe-

ment de l’Oise où les densités de populations établies lors des comptages de coqs chanteurs 

varient de 2 à 17 coqs chanteurs aux 100 hectares suivant les territoires échantillonnés, la 

moyenne départementale se situant autour de 7 à 8 individus aux 100 hectares suivant les années 

(source : fdc60). Les chiffres publiés par l’OFB indiquent eux aussi de fortes disparités : parmi 

les 18 départements suivis par la structure, on admet reconnaitre des intervalles de densités de 

populations allant de moins de 2 à plus de 8 coqs chanteurs aux 100 hectares (figure 24).  

La moyenne nationale constatée en 2020 étant de 6,5 coqs chanteurs aux 100 hectares, 

celle-ci restant stable d’une année à l’autre. Les densités constatées en 2017 et 2018 étant res-

pectivement de 6,3 et 6,8 coqs chanteurs aux 100 hectares. Les chiffres obtenus lors des travaux  
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Figure 25 : Photo d’un faisan équipé d’une balise 

GPS 

Source : OFB   
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de Belle-Ile mettent en évidence une densité moyenne de population de 19 coqs chanteurs aux 

100 hectares, soit des densités de population 2,9 fois supérieures à la moyenne nationale et 2,5 

fois supérieure au département de l’Oise. Cette comparaison chiffrée vient vérifier l’hypothèse 

émise par les acteurs en amont des actions réalisées, suggérant qu’à Belle-Ile le nombre de 

faisans est supérieur aux situations observées sur le continent. Par ailleurs, et afin d’objectiver 

ces résultats, on notera que plusieurs paramètres justifient cet écart de densité de population. 

De ce fait, contrairement à Belle-Ile ou l’intégralité de la population est dite « naturelle » (pas 

de lâcher de l’espèce depuis + de 15 ans), certains départements continentaux voient leurs po-

pulations renforcées par des lâchers dits de repeuplements. Ces opérations, visant au maintien, 

voir au renforcement des populations, ont un impact certain sur la densité de population lors 

des comptages. Cependant, au contraire de Belle-Ile, les territoires continentaux doivent faire 

« face » à une pression de prédation plus importante, l’île étant dépourvue de mustélidés, mais 

aussi de renards. 

 5.5 Discussion générale  

                             5.5.1 Conseil pour la reconduction du protocole                                   

Au regard des résultats obtenus, on notera que la reconduction du protocole devra inclure la 

prise en compte de plusieurs facteurs tels que :  

- La période d’intervention. En effet, lors de l’analyse de la relation entre la période 

d’intervention et la densité de population on a observé une diminution du taux d’in-

dividus dénombrés entre la première et la seconde quinzaine. Une anticipation dans 

le démarrage des comptages, ainsi qu’un étalonnement des comptages sur une pé-

riode n’excédant pas 15 jours seraient donc à prioriser. On notera que celle-ci variera 

d’une année à l’autre selon les conditions météorologiques.  

- Le développement foliaire. Rattaché à la période d’intervention, celui impacte for-

cément le dénombrement des oiseaux par la vue. Afin d’objectiver et d’affiner une 

nouvelle collecte de données, il convient de définir une date butoir des fins des 

comptages correspondant aux développements de la végétation (hauteur de la végé-

tation prairiale supérieure ou égale à 30 cm). Cette date pouvant varier selon les 

conditions météorologiques.  

- Les moyens humains à disposition. Afin d’arriver à échantillonner l’intégralité des 

traques sur une période de quinze jours, il conviendra d’anticiper la recherche de 

compteurs, leur formation au comptage ou développer de futurs partenariats, avec 

l’AICA par exemple.  

    5.5.2 Propositions de poursuite d’actions en faveur de la gestion du faisan sur l’île  

             5.5.2.1 La gestion directe du faisan  

Les résultats obtenus lors des comptages invitent à réfléchir à diverses actions en faveur 

de la gestion du faisan. Une gestion adaptée des populations passant impérativement par une 

connaissance fine de l’espèce et de son écologie. De ce fait, en aval de cette étude, il apparait  
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Figure 26 : Photo d’une culture à gibier 

implantée entre deux champs de maïs 

Source : jardin-biodiversité 
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pertinent d’intégrer plusieurs actions visant à l’acquisition de connaissances sur l’écologie du 

faisan à Belle île.  

Aussi, au vu des résultats, il serait judicieux de faire perdurer, mais aussi de développer 

le comptage des coqs chanteurs. La finalité étant d’observer ou non une fluctuation des popu-

lations de faisans sur l’île, permettant une gestion annuelle de l’espèce.    

Par ailleurs, ces acquisitions de connaissances peuvent notamment passer par la mise en 

place d’autres suivis de population de l’espèce. Celui-ci s’effectue au moyen du baguage et/ou 

par la pose de capteur GPS (figure 25) sur certains individus, le but étant d’appréhender l’utili-

sation de l’espace par l’espèce au cours du temps, mais aussi de suivre son taux de survie réel.  

D’autre part, on conseillera d’admettre la mise en place de battue à blanc en période de 

pré reproduction conjuguée à une évaluation du succès reproducteur post reproduction. Cette 

action, réalisée à des endroits stratégiques (parcelles céréalières, maraichage), vise une évalua-

tion précise des populations sur des territoires localisés, mais où l’enjeu est fort. Les résultats 

ainsi dessinés permettront d’appliquer une gestion fine de l’espèce sur ces territoires où la dé-

prédation est systématique. On indiquera que dans l’objectif du maintien des populations, les 

rapports de l’OFB recommandent d’attribuer dans les quotas de prélèvement 60% de coqs et 

40% de poules. Ces pourcentages pouvant varier suivant les choix adoptés par le gestionnaire. 

Aussi, aux vues des densités de population présentes sur certains secteurs et dans l’objectif de 

rétablir l’équilibre agro cynégétique du territoire, on préconisera au gestionnaire d’adapter ces 

attributions quant aux quotas définis.  

Enfin, toujours, dans l’optique de rétablir l’équilibre agro-cynégétique du territoire, il 

parait crucial de déterminer l’intégralité des populations des déprédateurs citées par les agricul-

teurs comme responsables des dégâts sur leurs cultures. Ces futurs travaux donneront lieu à une 

meilleure appréhension de l’écologie des populations, et de ce fait, à la mise en œuvre de me-

sures cohérentes en vue de la gestion de ces populations.  

               5.5.2.2) la gestion des milieux en vue de gérer les populations 

En complément des actions destinées à la gestion de l’espèce, on formulera plusieurs 

propositions d’actions destinées à la gestion de l’espace. Les résultats indiquent des densités de 

population plus faibles dans les zones où la culture est très peu présente, voir totalement ab-

sente. L’implantation de cultures à l’intérieur de zones exclusivement composées de prairies 

pourraient permettre une pression de prédation plus supportable pour les agriculteurs. Les ré-

sultats obtenus démontrent que les densités de population sont plus importantes dans les zones 

où la culture céréalière est présente. 

Des expériences menées sur le continent visent à l’implantation de cultures à gibier (fi-

gure 26) dans ces zones dites sensibles à la pression de prédation. Le but principal de ces cul-

tures étant de leurrer le gibier, diminuant ainsi la pression de prédation dans les parcelles réel-

lement réservées à la culture céréalière. L’implantation de ces cultures pourraient permettre une 

diminution de la pression de prédation, mais aussi de « concentrer » le gibier à certains endroits 

stratégiques permettant une chasse recentrée de celui-ci. De plus à l’image de plusieurs autres  
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expériences menées sur le continent et ou sur Belle île on invitera les agriculteurs à l’implanta-

tion de zones tampons, en bordures de culture. Ces bandes de plus ou moins 6 mètres, sont 

généralement composées d’avoine, de trèfle, de pois, de vesce ou encore de tournesol. Elles ont 

pour objectif de cantonner le gibier dans ces zones qui lui sont « dédiées » limitant ainsi l’im-

pact de prédation. 

Enfin, bien que non évalué, certains agriculteurs voient d’un bon œil le fait de défricher 

les bordures de parcelles, contribuant ainsi à la création d’une zone tampon entre la parcelle et 

la friche, lieu de vie de nombreuses espèces déprédatrices.  
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Conclusion  

Ce travail visait à définir et tester une méthodologie permettant de réaliser un suivi plu-

riannuel de la population prédatrice des cultures. Les rencontres avec les acteurs du territoire, 

notamment l’Association Intercommunale de Chasse Agréée et Bretagne Vivante ont permis 

d’orienter les choix dans la détermination du protocole mis en place. En effet, ces acteurs ont 

insisté sur le fait que les protocoles existant n’étaient pas applicables sur Belle-Ile compte tenu 

de la forte densité de faisans qui rend difficile la conduite du comptage au coq chanteur.  

L’adaptation du protocole de comptage à ces densités a permis d’améliorer la fiabilité 

du comptage, et le traitement des résultats obtenus a abouti à une première estimation des po-

pulations de faisans qu’il conviendra de valider par la suite. En effet, ce n’est qu’avec des 

comptages sur plusieurs années, environ 3 à 5 ans, que l’on pourra identifier l’évolution de la 

population qui relève d’une variabilité annuelle et les populations moyennes présentes sur l’île. 

De plus, il est probable que le comptage ait été trop tardif, ce qui pourrait conduire à une sous-

évaluation de la population. 

Les résultats obtenus sur cette année 2022 témoignent néanmoins d’une situation inha-

bituelle qui vient conforter l’hypothèse émise par les agriculteurs : les populations de faisans 

sur l’île sont nettement supérieures à celles présentes sur le continent (2 à 5 fois selon les 

traques). De façon similaire, on souligne des écarts importants de densités de populations sui-

vant les types d’habitats échantillonnés. Une densité de population importante (supérieure ou 

égale à 50 individus aux 100 hectares) étant reliée systématiquement à une présence de 15% 

minimum de la surface de culture sur la traque échantillon.  

L’objectif premier visait à définir une méthodologie permettant le suivi sur plusieurs 

années du faisan et par conséquent la mise en place d’un protocole aisément reconductible. Pour 

les années à venir la définition des parcours de comptage sur QGIS permet une reprise en main 

facile du protocole et un tableur permet également de suivre l’évolution des populations par 

secteur. Malgré cela, on notera que plusieurs améliorations du protocole sont possibles. L’avan-

cement des dates de comptages, ainsi qu’une période de comptage plus resserrée dans le temps 

permettra une collecte de données plus fiable. En effet, il est probable qu’une partie du comp-

tage ait été effectué en fin de période de reproduction, ce qui a certainement conduit à une sous-

évaluation de la population de coqs chanteurs. Par ailleurs, la fiabilité du protocole serait ren-

forcée en augmentant le nombre de parcours réalisés ; cela induit une mobilisation d’un plus 

grand nombre de personnes pour les comptages ou la participation active de l’AICA. L’affinage 

de ces données contribuera à la détermination exhaustive des populations de faisans sur l’île 

justifiant ainsi les modalités de gestion à adopter.  
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AICA : Association intercommunale de chasse agréée  

CPIE : Centre permanent d’initiatives pour l’environnement  

ESOD : Espèce susceptible d’occasionné des dégâts   

FDC : Fédération départementale des chasseurs  

OFB : Office français de la biodiversité 

ONCFS : Office national de la chasse et de la faune sauvage  

PAT : Projet alimentaire territorial  
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Glossaire  

 

Equilibre agro-cynégétique : L’équilibre agro-cynégétique est un équilibre dynamique qui 

recherche à faire cohabiter les activités liées à l’agriculture et à la chasse. L’objectif est de 

pérenniser une faune sauvage riche et diversifiée compatible avec les activités agricoles.  

Faux-semis : Un faux-semis est un travail superficiel du sol qui a pour objectif de stimuler la 

levée des adventices puis de les détruire avant l’implantation de la culture. 
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Figure 10 Graphique représentant l’évolution du nombre de 

chasseurs au cours du temps sur l’AICA de Belle-

Île 

Personnelle  

Figure 11 Photo de l’importance des moyens humains mis à 

disposition lors de la mise en effet des battues à 

blanc 

ONCFS  

Figure 12  Tableau des questions posées lors du rendez avec 

Dominique ILIAQUER (président de l’AICA) 
Personnelle  

Figure 13 Diagramme du bilan des prélèvements de chasse 

en fonction du nombre de chasseurs au cours du 

temps sur l’AICA de Belle-Ile en mer 

Personnelle  

Figure 14 Carte des zones retranchées en amont de la 

définition des traques du comptage (hors surfaces 

du bâti pavillonnaire) 

Personnelle  

Figure 15 Evolution du nombre moyen d’animaux prélevés 

par chasseur de 2013 à 2020 

Personnelle 

Figure 16 Photo montrant la prédisposition des traques de 

comptages au travers de la carte IGN de Belle Ile 

Personnelle  

Figure 17  : Carte des traques définies en amont de la 

réalisation du comptage 

Personnelle  

Figure 18  Carte des parcours définis sur chaque zone de 

comptage en amont de la réalisation de celui-ci 
Personnelle  

Figure 19 Tableur Excel regroupant les données collectées 

lors du comptage 

Personnelle 
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Figure 20  Diagramme du nombre moyen de coqs chanteurs 

en France et sur Belle-Ile, en comparaison avec la 

densité la plus forte et la plus faible obtenues lors 

de l’analyse des résultats 

Personnelle  

Figure 21  Courbe de régression indiquant la densité de 

faisans observés par hectare au cours du temps 

(début et fin de comptage) 

Personnelle  

Figure 22 :  

 

Courbe de régression indiquant la densité de 

faisans observée par hectare en fonction de la part 

de culture dans la traque 

 

Figure 23  Graphique interprétant l’estimation des 

populations de faisan sur Belle-Ile, en fonction du 

succès reproducteur et du sexe ratio des 

populations reproductrices 

Personnelle  

Figure 24  Densité de coqs chanteurs moyenne sur les 

départements suivis par l’OFB en 2019 
OFB  

Figure 25  Photo indiquant un faisan équipé d’une balise GPS OFB  

Figure 26 Photo d’une culture à gibier implantée entre deux 

champs de maïs 

Jardin-biodiversité  
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Table des tableaux  

Numéro  Titre  Source  
Tableau I  Variation des densités de population en fonction de la 

surface moyenne boisée et en culture par traque 

échantillonnée 

Personnelle  
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Annexes 

Annexe 1 : fiche espèce sur le Faisan commun 

Le Faisan commun 
(Phasianus colchicus)   

 

Période de reproduction : de mi-mars à fin juillet, une seule 
couvée est réalisée durant cette période. Cependant, si la 1ère 

est détruite, la femelle peut effectuer une seconde ponte dite 
de recoquetage et ceux successivement jusque 4.  

A noter : la femelle pond entre 9 et 15 œufs qu’elle couve seule. 
Le nid est situé à même le sol, généralement en bordure de 
cultures, talus, haies, verger, friches…   

Indice succès de reproduction : celui est calculé à partir des 
données établies lors des comptages pré et post reproduction. 
Il sert, avec la prise en compte d’autres critères (mortalité 
notamment) à déterminer les prélèvements possibles en 
période de chasse. 

A noter : On considère comme « mauvaise année », un indice de 
reproduction équivalent à 1.5 jeunes/poule, et comme « bonne 
année » l’équivalent de 4.5 jeunes/ poule. 

Ainsi, les préconisations de prélèvements pour un maintien 
d’une population stable sont de l’ordre de 0 à 15% de la 
population lors d’une mauvaise année et jusqu’à 50% les 
bonnes années.  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Période de chasse sur Belle-Ile : 19 septembre au 31 janvier   

A noter : Non soumis à plan de chasse sur les iles 
morbihannaises  

Ressource alimentaire : La majeure partie 
des denrées alimentaires consommées à l’âge 
adulte sont de l’ordre du végétal : céréales et 
plantes cultivées (blé, orge, pois, mais…) 
plantes sauvages, fruits… 

A l’inverse, une faible partie de l’alimentation 
consommée est animale : insectes (carabes, 
fourmis, pucerons) et mollusques…  

A noter : A contrario du régime des adultes et 
jusqu’à environ 8 semaines la quasi-totalité 
du régime des poussins est composée de 
denrées animales.  

 

 

 

 

 

 

 

Comportement : (Espèce sédentaire) 
Territorial avec l’arrivée des beaux jours, les 
mâles les plus vigoureux se constituent un 
harem de femelles, cependant ils resteront 
solitaires jusqu’au retour de la période 
hivernale. En été, les femelles et leurs petits 
forment des compagnies. Ces cellules 
familiales se dissipent en automne, les 
individus se rassemblant ainsi en groupe plus 
ou moins important selon les effectifs.  

A noter : En hiver, la majorité du temps est 
dédié à la recherche active de nourriture.  

 

Mortalité : De l’ordre de 35 à 50% d’une année 
à l’autre. En cause, les conditions 
météorologiques, les collisions routières, le 
machinisme agricole, les prédations, l’entretien 
des espaces naturels… 

A noter : des conditions météorologiques 
défavorables en période de reproduction 
(orages, froid, pluie ) peuvent causer jusqu’à 
50% de pertes chez les juvéniles.  

Prédateur : Rapace Diurne, Renard, Chat 
haret….  

A noter : Le sanglier, les mustélidés, les 
corvidés peuvent avoir un impact de prédation, 
notamment au moment de la reproduction 
(destruction des nids opportuniste).   

Habitat : Plaine céréalière, bocage maillé principalement.  

A noter : espèce de lisière, le faisan a besoin d’une mosaïque 
d’habitat pour s’épanouir, les milieux de déprise agricole 
(landes, friches…) lui étant fortement défavorable.  
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Période de comptage :  

2 Protocoles possibles :  

- Le protocole de battue à blanc.  2 comptages effectués, pré (mars) 
et post (juillet/aout) reproduction, afin de déterminer la densité de 
population au 100ha, ainsi que le succès de reproduction (nombre 
de jeunes par poule).   

- Le comptage des coqs chanteurs effectués entre mars et avril, il 
permet d’avoir une vision objective des populations de faisan à un 
l’instant T. Protocole non exhaustif, il à néanmoins l’avantage 
d’exprimer une population sur un territoire pouvant s’étendre sur 
plusieurs milliers d’hectares (2 à 3000 hectares)  

A noter : un 3eme protocole de compté au percher est possible, sur la 
même base du comptage des coqs chanteurs, il s’effectue au crépuscule 
lorsque les coqs chantent au moment du percher.  

 

 

 

 



- 54 - 
 

 

Annexe 2 : fiche espèce sur le choucas des tours 

 

Choucas des tours (Coloeus 
monedula)  

Comportement : Espèce grégaire, on le rencontre souvent 
au milieu des colonies de corbeaux freux ou d’étourneau 
sansonnet. Cependant, on distingue assez nettement les 
couples formés en vol qui forment des binômes aux milieux 
des colonies. 

A noter : L’espèce très bruyante, se sert notamment de son 
timbre de voix strident au moment du gagnage et de son 
arrivé / départ vers les dortoirs pour galvaniser la colonie 
envers les potentiels prédateurs ainsi que pour la recherche 
de nourriture.  

 

Habitat : Cavernicole, le choucas affectionne 
particulièrement les vieilles bâtisses, les cheminées, les 
châteaux ou encore les clochers. Son habitat naturel 
restant les falaises et les affleurements rocheux.  

A noter : Dans le cadre de son régime alimentaire, il a aussi 
besoin d’un bocage plus ou moins maillé à proximité de son 
habitat (rayon de 20km). Il délaisse les zones forestières, de 
haute montagne, les grandes plaines céréalières ou encore 
les zones humides ou arides.  

Mortalité : Espèce protégée, les principaux facteurs de 
mortalité restent naturels (conditions météoritiques, 
prédation…) ou anthropique (collisions routière, chats...) 

A noter : Dans les régions où il prolifère, la chasse et le 
piégeage sont les facteurs de mortalité les plus importants.  

Prédateur : Une fois adulte, l’espèce n’a que très peu de 
prédateurs. Cependant, on note que plusieurs espèces 
d’oiseaux tels que le Faucon pèlerin, l’Autour des palombes, 
les Milans (noir et royal) ainsi que le Grand-duc peuvent 
inclure le choucas dans leur régime alimentaire. Les chats 
domestiques et harets ayant aussi un impact sur les 
colonies vivant en milieu anthropisés.  

A noter : Les œufs et les poussins sont plus sensibles à la 
prédation. On constate notamment, que selon le site de 
nidification l’écureuil roux, la genette commune, la martre 
des pins, le chat ou encore le Grand corbeau peuvent avoir 
un impact non négligeable sur le facteur de réussite de 
reproduction.  

 

 

 

 

Période de Chasse : Espèce protégée inscrite à l’annexe III 
de la convention de Berne. Cependant, l’espèce est aussi 
inscrite à l’annexe II de la Directive Oiseaux en tant 
qu’espèce susceptible d’être chassée.  

A noter : En Bretagne, des dérogations au statut d’espèce 
protégées sont attribuées afin de faire face aux dégâts 
agricoles causés par l’espèce. Les quotas de prélèvements 
autorisés atteignant plus de 29 000 individus en 2021 en 
bretagne.  

Ressource alimentaire : Oiseau opportuniste, le choucas 
est omnivore il se nourrit principalement d’insecte 
présent dans les pâtures, mais aussi de graminées 
cultivées telle que le maïs, l’orge, le blé ou encore le 
seigle.  

A noter : D’une saison et d’un habitat à l’autre, la part de 
ressource alimentaire animale ou végétale peut varier du 
simple au double (modes de production agricole variable 
selon l’aire de répartition).   

Période de reproduction : La femelle pond 4 à 5 œufs 
entre la mi-avril et la mi-mai. Les oisillons, nidicoles 
quittent le nid après environ un mois.  

A noter : Espèce monogame aussi bien socialement et 
génétiquement. Les couples, une fois formés seront 
fidèles pour la vie. D’une année à l’autre, le couple 
réutilise généralement le même nid, qu’il défend avec 
conviction une grande partie de l’année.  

Indice de reproduction : Celui-ci oscille entre 1.5 et 2.5 
jeunes par couple suivant le site de reproduction, la 
disponibilité alimentaire, les conditions météorologiques 
et la prédation.   

A noter : Dans certaines colonies où les lieux de 
nidification sont convoités et limités, on constate qu’une 
part non négligeable des adultes (jusque 30%), ne peut pas 
participer à la reproduction.  
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Comptage : Recensement des couples nicheurs entre le 20 mars et le 
20 avril sur les zones de nidification (zones urbaines sur le continent = 
châteaux, cheminées, vieille bâtisse…) et zones naturelles en milieu 
insulaire (falaises abruptes). Le dénombrement des oiseaux (couples 
nicheurs) s’effectue essentiellement dans la matinée (jusque 10h30) et 
le soir une heure avant le couché du soleil lorsque les choucas sont 
cantonnés sur leur site de reproduction. Cette opération se répète 2 
fois à 10-12 jours d’intervalle pour détecter les couples les plus 
précoces des plus tardifs.  

A noter : Selon les conditions météorologiques, le site de reproduction 
et l’endroit géographique la période de reproduction peut être 
repoussé d’une à plusieurs dizaines de jours. 
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Annexe 3 : Fiche espèce sur le lapin de garenne 

Le lapin de garenne  

(Oryctolagus curriculus)  

 

 

Habitat : Préférence pour les milieux bocageux à 
topographie vallonnée (variations de cultures, prairies / 
haies, bosquets…) aux sols sableux, mais s’accommodant 
bien aux friches, landes…  

A noter : le territoire vital d’une famille s’étend sur quelques 
hectares (10 à 20) et comprend une zone de refuge (garenne) 
et une zone d’alimentation souvent très proche des terriers, 
mais variable selon les saisons (richesse du milieu, variations 
de la végétation (récoltes)).  

 

Comportement : Espèce grégaire, le groupe (famille) est 
généralement composé de 2 à 10 individus adultes auxquels 
s’ajoutent les jeunes non émancipés. Chaque groupe 
établissant une hiérarchie autour d’une garenne principale 
et de garennes satellites.  

A noter : Chaque famille défend son territoire (garenne) 
contre l’intrusion de congénère d’autres familles. Celui-ci 
étant délimité par des marqueurs olfactifs (latrines 
notamment). La fin de la reproduction signant la migration 
des jeunes et des individus dominés. Le terme colonie 
exprimant plusieurs groupes familiaux utilisant la même 
zone d’alimentation.  

Ressource alimentaire : Exclusivement herbivores, 
préférence pour les graminées sauvages ou cultivés 
(blé, orge, avoine, rays grass, maïs), les légumineuses 
et les jeunes pousses d’arbustes.  

A noter : il consomme entre 200 et 500 grammes de 
nourriture verte quotidiennement.  

Période de reproduction : Reproduction possible 
toute l’année. La principale s’étalonnant de février à 
septembre (photopériode et pousse de la végétation)   

A noter : les femelles étant fécondable dès l’âge de 4 
mois, les mâles atteignant leurs maturités sexuelles à 5 
mois.  

Indice succès de reproduction : 3 à 5 portées par an 
avec une moyenne de 4 lapereaux par portée. 
Gestation et sevrage rapide (1 mois chacun). L’emploi 
de la stratégie R dans la reproduction est notamment 
dû à la faible espérance de vie de l’espèce (1 à 2 ans), 
ainsi qu’a un taux de survie des jeunes dépassant 
rarement les 50%.  

A noter : Sa capacité de reproduction prodigieuse, peut 
entrainer dans des conditions favorables (ressources 
alimentaires disponibles, habitats favorables, absence 
de prédateurs, de maladies, de chasses, météorologies) 
une multiplication de la population par 20 (la 
reproduction des jeunes de l’année n’étant pas prise en 
compte et 2 adultes donnant naissance à en moyenne 
20 petit par an).  

 

 

Mortalité : Collision routière, disparition des habitats, 
braconnage, travaux agricole, conditions météoritiques / 
maladies (les deux étant souvent liés).  

A noter : Les maladies, de toutes sortent qu’elles soient, sont 
souvent destructrices au sein des populations, bien qu’une 
résistance à la myxomatose et au VHD s’établit au fur et à 
mesure des épidémies (résistances peu transmises au 
moment de la reproduction).  

Prédateur : Chats et chiens errants, mustélidés, renard, 
buses variables, hiboux grands ducs, corneille, pies, 
goélands, rats… 

A noter : localement, la prédation peut représenter jusqu’à 
80% des pertes, l’espèce étant souvent lorsqu’elle est 
abondante la source d’alimentation principale de nombreux 
prédateurs (maillon central de l’équilibre proie / prédateur 
et bases de nombreux réseau trophique)  

 

 

 

Période de chasse : 19 septembre au 28 février (ESOD)  

A noter : Certaines iles de la façades atlantiques 
morbihannaises disposent d’un arrêté autorisant la chasse 
jusqu’au 28 février dû à son classement en ESOD. La chasse 
sur le reste du département se terminant le 12 décembre  
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Comptage : Comme le lièvre la méthode de comptage utilisé, est celle de 
l’IKA (indice kilométrique d’abondance).  Réalisée entre février et mars, 
elle permet d’estimer une population après chasse et en fin de période 
hivernal. Le résultat obtenu, permet d’exprimer un nombre d’individu par 
kilomètre prospecté, déterminant ainsi l’état de « santé » des populations.  

A noter : Plusieurs facteurs météorologiques tels que le vent, la pluie, le gel 
peuvent limiter le déplacement des animaux et par conséquent biaisé les 
résultats obtenus. De ce fait, on préconisera entre 3 et 6 passages sur le 
même circuit afin d’affiné les chiffres obtenus et ainsi arrivé à des résultats 
proches de la réalisé (gain de précision).   
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Annexe 4 :  compte rendu de la réunion du 12/05/2021 

 

 

 

 

Comité de pilotage Faune sauvage et agriculture 

Compte-rendu de la réunion du 12 mai 2021 

 

Salle polyvalente de Bangor, de 14h à 16h 

 

Présents : 

Nicole Morin, administratrice du CPIE  

Amandine et Baptiste Vasseur, maraîchers, GAEC des Jardins de Kerzo 

Dominique Illiaquer, président de l’association intercommunale de chasse de Belle-Ile (AICA) 

Lucien Cotant : secrétaire de l’association intercommunale de chasse de Belle-Ile 

Franck Guegan : éleveur, président du Syndicat d’élevage de Belle-Ile 

Joachim Martinez : porteur de projet d’installation agricole en paysan-boulanger   

Ronan Juel : maire de Sauzon 

Yves Caro : éleveur 

Dominique Rousselot : maire de Locmaria et vice-président de la Communauté de Communes en 
charge de l’agriculture 

Victor Giguet-Chevalier : chargé de mission agriculture-alimentation au CPIE  

Aliénor Miscopein : stagiaire chargée d’étude sur la faune sauvage au CPIE 

Mary-Anne Bassoleil : animatrice du Réseau agricole des îles atlantiques (RAIA) 

 

Relevé des propositions issues de la réunion : 

• Optimiser le prélèvement des faisans en période de chasse en augmentant le nombre de jours 
d’ouverture par semaine. 

• Envoyer un courrier d’information aux agriculteurs en rappelant le numéro de l’association de 
chasse ainsi que les dates auxquelles il est possible d’y faire appel en cas de présence d’ani-
maux sur les cultures. 
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• Transmission par l’association de chasse des formulaires de déclarations de dégâts des ex-
ploitants agricoles à Aliénor afin de chiffrer plus précisément l’évaluation des dégâts. 

• Joindre un courrier explicatif lors de la transmission du bordereau de déclaration de dégâts 
aux agriculteurs, pour indiquer que les données sont importantes afin de justifier que la si-
tuation insulaire est particulière et maintenir des dérogations de chasse sur l’île (dates pro-
longées pour le lapin notamment). 

• Solliciter les agriculteurs afin de soutenir l’association de chasse lors du rendez-vous annuel 
de demande de dérogation auprès de la préfecture. 

 

Synthèse des échanges : 

Introduction de la réunion par Nicole Morin, qui remercie les participants pour leur venue. Le CPIE a 
décidé de travailler sur la question de la prédation par la faune sauvage après avoir reçu des 
témoignages d’agriculteurs confrontés à des problèmes récurrents en la matière. Cette prédation est 
par ailleurs un frein pour le développement de cultures qui permettraient d’améliorer l’autonomie 
fourragère des exploitations et l’autonomie alimentaire de l’île. 

Victor Giguet-Chevalier détaille l’historique qui a abouti à la prise en charge du sujet de la prédation 
agricole par la petite faune sauvage par le CPIE en partenariat avec le RAIA (cofinancement du stage 
actuellement en cours). Le CPIE et le RAIA souhaitent s’engager durablement sur cette question, car la 
complexité du sujet nécessite un travail de longue haleine. 

Aliénor Miscopein est en stage de fin d’étude à l’école d’agronomie de Rennes. Elle travaille pour une 
durée de 6 mois sur le sujet de la prédation des cultures par la faune sauvage sur Belle-Ile. 

Son travail s’est jusqu’à présent réparti entre :  

- des entretiens téléphoniques avec des agriculteurs de différentes îles permettant de cerner la 
problématique  

- des entretiens plus détaillés avec 14 agriculteurs de Belle-Ile, notamment pour lister les es-
pèces prédatrices et caractériser les dommages causés.  

- la définition et la mise en place sur 5 parcelles expérimentales d’un protocole permettant d’es-
timer plus finement les dégâts causés par les prédateurs sur les cultures céréalières. 

A ce stade, cela a permis d’identifier les espèces posant problème et d’avoir des témoignages sur 
l’ampleur des dégâts causés aux cultures. 

Les agriculteurs participants confirment que la prédation peut être vraiment très significative 
(prédation d’un hectare complet de maïs par des choucas, plantation de 300 choux dévorée par les 
lapins malgré des doubles filets de protection électrifiés qui ont aussi été endommagés, etc). 

En ce qui concerne l’évolution dans le temps des populations de prédateurs, les avis divergent parfois 
entre les professionnels rencontrés. Ainsi, la présence du faisan sur les parcelles peut être aléatoire 
selon les conditions météo, le type de culture… même si les participants s’accordent sur le fait que la 
population globale est importante. 

L’objectif de l’étude est d’arriver à dégager de grandes tendances. 

Ronan Juel souligne que la présence de gibier sur l’île témoigne du fait que la biodiversité est encore 
bien préservée, contrairement à des zones d’agriculture intensive sur le continent. Cela véhicule une 
image positive de l’île pour les visiteurs. L’ampleur de la problématique nécessite cependant de 
s’interroger sur le moyen d’agir chacun à son échelle : en effet la responsabilité ne peut être portée 
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par un seul organisme. Il mentionne également la compétition entre les différents usages de l’espace. 
Ainsi, l’intercommunalité a été sollicitée pour créer de nouveaux itinéraires de randonnée : cela va 
encore limiter les possibilités de chasse pour les chasseurs qui ne vont pas chasser à proximité des 
sentiers.  

Les élus soulignent que l’année de confinement a été à l’origine de beaucoup de tensions : il semble y 
avoir de plus en plus de conflits de voisinage, il est difficile de « bien vivre ensemble ». 

Baptiste Vasseur souligne qu’il est nécessaire de faire des arbitrages politiques entre le développement 
de services à destination des touristes et la préservation de la vie et des activités locales. 

Victor-Giguet Chevalier précise qu’un des objectifs du travail mené est aussi de prendre contact avec 
des structures qui essayent de tester des solutions sur le continent ou qui ont un rôle à jouer sur le 
sujet (instituts techniques agricoles, services de l’état, etc) afin d’avoir une vue d’ensemble et de 
pouvoir décider collectivement sans faire peser la responsabilité sur un seul organisme ou groupe 
professionnel. 

Dominique Illiaquer précise que pour l’instant à Belle-Ile, il y a une dérogation pour la chasse au lapin 
qui se termine plus tard que sur le continent : la demande est faite chaque année auprès de la 
préfecture. Mais il n’est pas certain que cette dérogation se prolonge très longtemps. 

Baptiste Vasseur propose que les agriculteurs accompagnent l’association de chasse pour la demande 
de dérogation afin de donner du poids à la demande. Le CPIE pourrait également se mobiliser. 

Dominique Illiaquer précise également que le Conservatoire du littoral ne veut pas qu’il y ait de chasse 
au lièvre sur ses terrains. 

Aliénor poursuit sa présentation en détaillant le protocole test qui est mis en place : il consiste à poser 
des cages d’environ 1m² sur les parcelles pour créer des zones où la prédation est impossible. Ensuite, 
la pousse des céréales dans ces cages sera comparée avec celle du reste de la parcelle pour estimer la 
perte due aux prédateurs.  

Deux séries de cages sont utilisées afin de comparer la prédation près de la bordure de la parcelle et 
au centre de la parcelle. 

Nicole Morin demande s’il y a des comptages de population faits par la société de chasse. Dominique 
Illiaquer indique qu’il y en a : pour le lapin, le nombre reste stable et il y a environ 4000 lapins tués par 
an. 

Mais la diminution du nombre de chasseurs est inquiétante : ainsi sur Palais, en 2 ans, 52 chasseurs 
ont arrêté. Il y a beaucoup de découragement car la chasse n’est pas facile (mauvaise image auprès du 
public). 

B. Vasseur demande s’il ne serait pas possible de communiquer davantage via la société de chasse sur 
les spécificités de la chasse à Belle-Ile (très belle réserve de chasse au petit gibier au niveau européen) 
afin d’encourager les chasseurs extérieurs à venir. 

Il est également proposé d’expérimenter la possibilité de chasser le faisan sur plusieurs jours de la 
semaine en plus du dimanche, afin de permettre aux chasseurs de faire tous leurs prélèvements (car 
il est difficile de prélever les 3 faisans autorisés en une seule journée). Cela permettrait d’optimiser le 
prélèvement. La société de chasse a la possibilité de faire cette demande. Un système de carte est 
également proposé, comme pour la chasse à la bécasse. 

En revanche, ce n’est pas possible pour le lièvre car la chasse pour cette espèce est soumise a arrêté 
préfectoral. 
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Le cas d’une parcelle attaquée par des centaines de pigeons est mentionnée. Pour le pigeon, la limite 
de prélèvement est fixée à 20/jour/chasseur. Il a été relevé que le circuit de l’information, c’est-à-dire 
à qui l’agriculteur doit s’adresser en cas de problème important d’attaque sur parcelle, n’est pas 
forcément évident pour tout le monde. Les agriculteurs ont la possibilité de faire appel directement à 
l’association de chasse lorsqu’ils sont confrontés à ce problème. 

Il faudrait rappeler cela aux agriculteurs qui ne sont peut-être pas au courant : l’association de chasse 
pourrait envoyer un courrier d’information en rappelant les dates et les espèces concernées. 

Le GAEC des Jardins de Kerzo a réalisé une expérimentation pour protéger ses cultures avec une clôture 
autour des parcelles (1m de hauteur, 20 cm sous terre, avec une maille d’1 cmx1 cm). Le test sur 2500 
m² s’est avéré concluant (protection d’un couvert végétal de féverole et phacélie), ils ont donc investi 
6000 € pour clôturer leurs parcelles intégralement. 

C’est un investissement important mais chaque année le gibier leur coûte 30 à 40.000 € (temps de 
travail, cultures perdues…). Il ne s’agit pas d’éradiquer le lapin mais il faudrait trouver des solutions 
pour limiter la pullulation. La chasse au lapin « au furet » nécessite une autorisation préfectorale. 

Mais il apparait que la chasse sur l’île est de plus en plus compliquée, notamment par l’augmentation 
du nombre de visiteurs chaque année, et la prolongation de la saison estivale (par exemple à l’île-aux-
moines). Les chasseurs n’osent plus chasser à certains endroits d’avantages fréquentés par les 
touristes, par peur de se faire réprimander. Selon Baptiste Vasseur, la chasse est pourtant 
indispensable à Belle-île car il n’y a pas de prédateurs. 

Une autre difficulté évoquée est que les dégâts causés par le petit gibier ne sont pas du tout 
indemnisés (contrairement à ceux causés par le grand gibier : sangliers, cerfs…) par les assurances ou 
la Fédération de chasse. 

Afin d’appuyer la situation sur les îles, il faudrait des photos des dégâts en plus des comptages en 
cours, à comparer avec le continent, selon les Vasseur. Cependant, les agriculteurs précisent que leur 
objectif n’est pas de toucher des indemnités : ils demandent à pouvoir exercer leur métier dans de 
bonnes conditions.  

La prédation par la faune sauvage pourrait également être un facteur de dégradation de la qualité des 
prairies. 

Les participants s’accordent sur le lien entre les dynamiques agricoles sur l’île et les dynamiques de 
population d’animaux : ainsi, l’amenuisement des cultures de choux et de betteraves est identifiée 
comme un facteur de réduction des population de perdrix sur l’île. Or, selon Baptiste Vasseur « c’est 
con car les perdrix sont utiles elles, elles mangent les doryphores ». 

Le maire de Locmaria précise : « on est peut-être arrivé à une première solution avec cette réunion ». 

 

Prochaines étapes :  

RDV au mois de septembre pour la présentation des résultats finaux du travail d’Aliénor Miscopein 
(la date sera précisée dans le courant de l’été) 

 

➢ D’ici là, il est proposé qu’Aliénor récupère les formulaires de déclarations de dégâts des ex-
ploitants agricoles auprès de l’association de chasse afin de chiffrer plus précisément les dé-
gâts. 
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➢ Il est également suggéré que l’association de chasse, lorsqu’elle transmet le bordereau de 
déclaration de dégâts aux agriculteurs, joigne un courrier d’explication pour indiquer que les 
données sont importantes afin de justifier de la situation particulière insulaire et du maintien 
des dérogations de chasse sur l’île (pour le lapin notamment) et date limite pour la remontée 
des informations. 
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Annexe 5 : compte rendu de la réunion du 16/09/2021 

Faune sauvage et agriculture à Belle-Ile-en-Mer 

Compte-rendu de la réunion du 16/09/21 – Salle Arletty, Le Palais – De 14h30 à 17h 

 

Présents 

Maurice Gaulain (MG), adjoint à la mairie de Locmaria 

Stéphane Basck (SB), fédération départementale de chasse 56 

Stéphanie Le Corre (SLC), agricultrice  

Maël Aillet (MA), agriculteur 

Yannick Largouët (YL), agriculteur 

Baptiste Vasseur (BV), agriculteur 

Sébastien Gautier (SG), OFB 

Franck Robin (FR), OFB 

Dominique Illiaquer (DI), président de l’AICA 

Sébastien Chanclu (SC), adjoint à la mairie de Bangor 

Jacky Le Neun (JLN), conseiller municipal à la mairie de Sauzon 

Clémence Gourlaouen (CG), chargée de mission foncier agricole, CCBI 

Mélanie Schaan (MS), chargée de mission espaces naturels, CCBI 

Yves Brien (YB), Bretagne Vivante 

Patrick Canevet (PC), agriculteur 

Yves Jouan (YJ), agriculteur 

Yves Caro (YC), agriculteur 

Lucien Coquant (LC), secrétaire de l’association intercommunale de chasse 

Georges Delpont (GD), président du CPIE 

Guillaume Février (GF), directeur du CPIE 

Victor Giguet Chevalier (VGC), chargé de mission agriculture, CPIE 

Mary-Anne Bassoleil (MAB), animatrice du Réseau agricole des îles atlantiques 

Aliénor Miscopein (AM), stagiaire sur la faune sauvage et l’agriculture, CPIE  

Excusés : 

Franck Guégan, éleveur 

Joachim Martinez, céréalier 
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Caroline Cornet, chargée de mission biodiversité à la Chambre d’agriculture de Bretagne 

Matthieu Couturier, DDTM du Morbihan (service biodiversité) 

Fabien Guyodo, DDTM du Morbihan (service chasse et faune sauvage) 

Marc Jérôme, fond de dotation Perspectives 

Annaïck Huchet, présidente de la CCBI et maire de Bangor 

Ronan Juhel, maire de Sauzon 

Dominique Rousselot, maire de Locmaria 

 

 

Détail des échanges 

VGC démarre la réunion en remerciant les participants pour leur présence. Cette réunion est l’occasion 
de mettre à l’ordre du jour un sujet encore peu évoqué de façon formelle mais qui revêt une grande 
importance pour le maintien et le développement d’activités agricoles viables sur Belle-Ile.  

Attentes de la profession agricole vis-à-vis d’un accompagnement sur le sujet (formalisée par les 
agriculteurs notamment pendant la réunion « assurer l’avenir de l’agriculture à Belle-Ile » en octobre 
2020), donc décision du CPIE de lancer un travail exploratoire par le biais d’un stage de fin d’étude de 
6 mois dont les résultats vont être présentés à la suite. 

MAB précise que le travail a été co-financé par le Réseau agricole des îles atlantiques, dans le cadre 
d’un projet de recherche qui vise à mieux comprendre les spécificités des activités agricoles insulaires. 

Aliénor Miscopein présente les résultats de son stage (voir diaporama joint, 45 min). 

GF précise que les préconisations faites dans le cadre du stage ne sont pas à considérer comme des 
objectifs déjà fixés mais des pistes de réflexion et de discussion en vue des échanges prévus à la suite. 

 

A la suite de la présentation, les participants réagissent aux résultats présentés. 

SB : Le problème entre agriculture et faune sauvage se retrouve sur les autres îles du Ponant (Houat, 
Hoëdic, Groix), également dans le cas des potagers individuels. Sur les îles, ce qui est mis en culture 
est plus attractif pour les espèces sauvages que les végétaux qui poussent spontanément. C’est vrai 
partout mais c’est exacerbé sur les îles. Il faut également être vigilant sur les termes employés : 
lorsqu’on parle de dégâts, cela sous-entend qu’il y a un préjudice réel et important. Sinon, il faut plutôt 
parler d’impacts. 

Et en ce qui concerne les introductions d’espèces, cela pose de multiples problèmes, car le prédateur 
introduit peut notamment trouver d’autres cibles. Malheureusement je ne peux pas assister à la suite 
de la réunion car je dois prendre le bateau. 

YB : il faudrait essayer de préciser la hiérarchie de l’impact des différents animaux. Savoir quelle est la 
population des différents d’oiseaux en nombre d’individus, avant de prendre des décisions. Par 
exemple, il y a deux fois moins de goélands argentés sur l’île qu’il y a 10 ans. On ne sait pas combien il 
y a de choucas sur l’île. 

YC : à quoi ça sert le choucas ? Yves Brien tu n’es plus dans le métier alors que nous oui. 
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SLC : Dans le travail présenté, c’est le dégât aux semis qui est évalué ? Car celui-ci peut s’amplifier 
jusqu’à la récolte. On peut donc avoir encore plus de pertes que ce qui a été estimé.  

AM : oui, les comptages ont été réalisés entre le stade semis et le stade levée. On aurait aimé faire un 
comptage à la récolte mais pas possible par rapport aux dates de stage (février-août).  

MAB : faire des tests à la récolte avait été proposé par les agriculteurs enquêtés, mais pas possible par 
rapport aux dates de stage (février-août) et coût supplémentaire.  

Remarque : les rendements réalisés sur les parcelles tests sont trop variables pour en tirer des 
conclusions relatives à la prédation (de 4.5 à 30 qtx/ha) 

FR : OFB = ex office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS).  

Félicitations pour le travail effectué, le sujet des dégâts par les petits gibiers est une première pour le 
service départemental donc ce n’est pas facile. L’établissement travaille par contre sur le grand gibier, 
nous avons dans ce domaine plus d’expérience. C’est un sujet que nous n’avions pas particulièrement 
repéré. L’OFB peut, sur des demandes ponctuelles, apporter une expertise si le travail se poursuit.  

SLC : comment sont effectués les comptages qui permettent de décider ensuite du nombre d’animaux 
à prélever ? Est-ce départemental ou local ? Comment sont déterminés les quotas ? 

DI : pour les comptages, on fait des estimations au moment de la période de chasse. Pas facile de 
compter sur toute l’île, pas le même nombre d’animaux partout. 

FR : pour les décisions relatives au nombre d’animaux pouvant être prélevés, cela varie selon le statut 
de l’animal : 

- Pour le faisan, la décision est prise en local par l’association de chasse 

- Pour le lapin, il n’y a pas de limites de prélèvements non plus, c’est à voir en local  

- Le lièvre est soumis à un plan de chasse donc décidé au niveau départemental (CDCFS > préfet) 

Les comptages de lièvre sont organisés par l’association de chasse locale en appliquant le protocole de 
la fédération départementale. Selon le nombre d’animaux recensés, on obtient des bracelets (environ 
3 /chasseurs/ actuellement). 

MA: Cette année 3 ha d’orge semé, 300 kg récolté , comment faire pour poursuivre l’activité dans ces 
conditions ? 

BV : règlementairement, on pourrait mettre le quota qu’on veut pour le faisan sur l’île ? 

FR : oui. 

BV: il y a une rumeur qui circule sur Belle-Ile, disant que le lapin risque de passer protégé, est-ce vrai ? 

FR : non, c’est faux ! La fédération départementale de chasse du Morbihan met un point d’honneur à 
faire en sorte que sur les îles le lapin reste chassable. C’est aussi la position défendue par la Chambre 
d’agriculture. 

Règlementairement, le droit de destruction (différent du droit de chasse) appartient au propriétaire 
de la parcelle ou à l’agriculteur qui détient un bail. Si l’agriculteur délègue par écrit le droit de 
destruction à l’association de chasse (s’il ne peut détruire lui-même, par exemple), il est possible que 
tous les chasseurs délégués par écrit viennent le faire. 

SG : il y a du pigeon ramier sur l’île ? 

PC : oui. 
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BV : possible d’avoir des arrêtés préfectoraux sur intervention de la chambre d’agriculture ? 

FR : Il existe un PMA (Prélèvement Maximal Autorisé) individuel fixé à 20 pour le pigeon. Ce PMA est 
défini au SDGC (Schéma Départemental de Gestion Cynégétique), sa modification doit faire l’objet 
d’une modification par la fédération des chasseurs. La destruction du pigeon s’effectue selon des 
modalités définies au niveau départemental s’inscrivant dans un cadre national. 

D I : j’ai réussi à obtenir l’autorisation de pouvoir chasser le lapin sur Belle-Ile jusqu’au 28 février, mais 
est-ce que ça va durer ? 

FR : Oui, c’est très bien perçu, et les instances agricoles défendent ça. 

BV : on ne pourrait pas envoyer des faisans sur le continent ? 

FR : Le cas du faisan, qui est une espèce introduite sur Belle-Ile, illustre bien la problématique de 
l’introduction à ne pas répéter … il faudrait aussi voir l’impact du faisan sur les autres espèces animales. 

D I : Pour la chasse au lapin, pas facile d’élever les chiens, cela coûte de l’argent et entraine des 
problèmes de voisinage, or il faut des meutes pour la chasse au lapin. 

Il faut dire également qu’une convention avec le Conservatoire du littoral (CDL) est en discussion : ils 
ne veulent pas de chasse sur les terrains qu’ils possèdent à Belle-Ile, cela va créer des « réservoirs » de 
gibier. 

FR : C’est étonnant de leur part, car vu le contexte il faudrait plutôt faire l’inverse. Pour faire avancer 
les choses il faut essayer de jouer sur les limitations, les leviers en matière de prélèvements autorisés 
sur l’île. Par rapport au CDL, cela me fait penser à un dossier emblématique porté par la fédération de 
chasse de l’Orne contre un propriétaire forestier : le propriétaire est jugé responsable des dégâts 
occasionnés sur les propriétés voisines par le gibier s’il est avéré qu’il ne fait rien pour limiter les dégâts. 

Par rapport à ce qui est mentionné dans le travail d’Aliénor sur l’impact de la friche et le fait que c’est 
parfois difficile techniquement de débroussailler, il existe une entreprise spécialisée qui intervient sur 
le Morbihan avec des machines à défricher tout terrain : https://moutons-gloutons.bzh/ 

SLC : oui mais qui pourrait payer ça ? … d’après ce que je comprends le principal prédateur du gibier 
c’est le chasseur et on en a de moins en moins. Est-ce que ce serait possible de faire venir des chasseurs 
depuis le continent ? 

DI : l’association de chasse essaye de faire venir mais pas facile 

PC : les chiens ne connaissent pas le territoire, pas facile pour eux non plus 

SG : à Belle-Ile, vous êtes chanceux car Association de chasse est intercommunale, ça n’est pas du tout 
le cas partout ! ça facilitera les choses pour trouver des solutions partagées.  

SLC: Il n’y a pas moyen de faire des prélèvements de lapin pour les envoyer sur le continent ? Vu qu’il 
y en a très peu par rapport à ici. 

Seb : ça ne marche pas, ils meurent, ils ne supportent pas le déplacement 

BV : comment sont fait les comptages ? 

DI : on estime surtout au moment de la chasse 

BV : peut-on déclarer la chasse d’utilité publique sur Belle-Ile ? 

FR : ça semble compliqué, la chasse s’inscrit dans un cadre d’application national qui est le code de 
l’environnement 

https://moutons-gloutons.bzh/
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DI : on va recevoir des courriers de plainte dès que la chasse va ouvrir ! La chasse est très mal vue par 
les résidents secondaires. 

BV : C’est sûr que la chasse est en voie de disparition 

DI : J’ai eu un appel de Gregory Debruyne (un maraîcher) car prédation des cultures, on a demandé 
aux propriétaires leur accord avant d’envoyer les chasseurs, mais une résidente secondaire a appelé 
la gendarmerie et du coup on a eu des problèmes. 

MAB : est-ce que ce serait possible de faire de la sensibilisation auprès des propriétaires, en précisant 
ce qui est autorisé en période de chasse ? C’est ce qui a été fait il y a quelques années pour la friche 
auprès des propriétaires fonciers, des courriers individuels avec le rappel de la règlementation. 
Aujourd’hui, on voit les bons résultats. 

YB : On voit bien que la chasse est en perte de vitesse et que ça ne peut pas être la solution miracle. Il 
faudrait essayer d’autres choses, par exemple faire des cultures à gibier pour les détourner des cultures 
principales. 

SC : il y en a déjà, c’est les vergers des résidents secondaires, où les fruits restent au sol ! Ils se 
nourrissent là-dedans. 

GF : il faut aussi évoquer la question des espèces autres que le gibier. Comme le choucas, les goélands. 
Est-ce qu’il n’y a pas des études qui sont réalisées ailleurs sur ces sujets ? 

FR : en effet, il y a actuellement en cours une étude de 3 ans sur le choucas pour mieux comprendre 
son comportement, ses sources de nourriture. De manière générale avec les espèces protégées, il faut 
être très prudent et attendre les résultats car sinon on définit des quotas sur la base d’éléments très 
incertains. 

GF : Il faudrait mieux connaître à Belle-Ile les populations, aller jusqu’à l’évaluation des dégâts sur 
récolte etc. Il faut aussi des solutions multiples et cela peut prendre de temps. 

YC : il y a aussi des hordes de rats partout ! 

GF : qui est responsable dans le cas des problèmes de rats ? Car cela peut entraîner des problèmes 
sanitaires. 

FR : dans le cas d’un problème sur une parcelle en particulier, c’est le propriétaire. Sinon, pas vraiment 
d’autre cadre règlementaire, le rat est une espèce sans statut juridique. 

SG : Il faut aussi absolument déclarer les dégâts ! 

MA : mais comment faire ? auprès de qui ? 

MAB : possibilité de déclarer auprès de l’AICA, de la fédération départementale de chasse, de la 
chambre d’agriculture. Cette année, la chambre a mis en place un formulaire en ligne pour les 
déclarations. L’association de chasse a aussi des formulaires papier. 

PC : j’ai mis des formulaires à Au coin des producteurs, mais je n’ai eu qu’un seul retour d’agriculteur ! 

MAB : Pensez-vous qu’avec les résultats d’Aliénor, on va dans le bon sens pour solliciter des 
aménagements, jouer sur les quotas ? 

FR : oui, il faut objectiver, identifier quelles espèces causent quels dégâts et quantifier !  

SLC : Est-ce qu’on pourrait ne tirer que sur les faisans femelles pendant quelques années ? 

DI : il faut faire attention car on ne veut pas non plus que tout disparaisse comme ça s’est passé pour 
les perdrix ! 
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GF : est-ce que vous essayez d’augmenter un peu le quota ? 

DI : Le problème c’est que dans tout les cas les faisans se cachent dans les villages donc les chasseurs 
ne peuvent même pas faire leur quota. 

MAB : pas possible de faire des comptages plus précis ? Essayer d’utiliser un protocole plus technique 
pendant quelques années afin d’avoir des données complètes ?  

DI : lors du week-end de chasse au gibier non tiré chez Yves Jouan en septembre, on a vu très peu de 
faisans. 

SLC : on produit très peu, pas facile de continuer nos activités 

SG : pour le pigeon ramier, il y a un prélèvement maximal autorisé dans le département (20 pigeons/ 
chasseur/jour), mais si on amène des preuves en demandant une évolution des quotas on peut les 
obtenir. 

PC : il faudrait ouvrir la chasse au pigeon sur une plus grande période, de façon à pouvoir détruire les 
reproducteurs. 

SG : même problématique sur le continent  

FR : dans le Val d’Oise, prédation importante des céréales par des pigeons : dérogations avec mise en 
place de postes de tir dans des carrés de 5 ha. Même problème dans les Yvelines. 

GF : Quelle est le statut de la fédération de chasse, à qui est-elle rattachée, quels sont ses liens avec 
l’Etat ? 

FR : c’est une association loi 1901. 

VGC : C’est important de faire remonter les dégâts, mais comment faire l’imputation de dégâts à telle 
ou telle espèce ?  

FR : il faut apporter des données pour identifier quelles espèces causent quels dégâts, car en face les 
leviers seront différents ! Si c’est un lièvre, l’autorité du préfet entre en jeu. Si c’est causé par le lapin, 
c’est « open bar », si c’est des faisans, c’est l’association de chasse qui décide. Pour les pigeons, oui il 
y a un quota mais il est élevé, est-ce que les chasseurs arrivent à l’atteindre ? 

SLC : il faudrait mettre des caméras pour suivre ça ? observer les espèces qui viennent sur les parcelles 

SG : en fait il faudrait faire la même chose que l’étude choucas, c’est-à-dire savoir précisément 
combien d’animaux sont présents, sont prélevés. Car pour le choucas, ce qui a été constaté c’est qu’il 
y avait un quota de prélèvement départemental de 100 individus, et seuls 12 avaient été abattus sur 
l’année, donc le préfet ne pouvait pas accepter des demandes pour les prélèvements supplémentaires. 

SC : Ça vit combien de temps un sanglier ? Pour savoir pendant combien de temps on va être embêtés 
avec ça ici !! 

FR : ça peut vivre jusqu’à 15 ans. Il y a eu arrêté préfectoral pour le sanglier de Belle-Ile qui autorise 
son tir, donc on peut l’abattre en période de chasse. C’est un vrai problème. On a été en chercher un 
dans une ferme sur l’île. 

GF : Merci pour ces échanges riches. Au CPIE le minimum que l’on peut faire c’est de créer des temps 
comme aujourd’hui, mettre les gens autour de la table. La réunion d’aujourd’hui a permis d’apporter 
beaucoup d’informations, de tordre le cou à certaines idées reçues. 

Merci Aliénor pour le travail effectué. 
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Il y a déjà différentes pistes d’actions qui ont été évoquées, sur la sensibilisation des propriétaires, la 
question de la friche, le fait de jouer sur des quotas et des dates de chasse. 

Nous pouvons vous proposer de formaliser dans l’avenir un groupe de travail que le CPIE peut animer 
comme aujourd’hui, bien sûr en incluant les personnes qui n’ont pas pu participer cette fois. 

VGC : Certains travaux peuvent être démarrés à court terme : la sensibilisation des propriétaires, les 
opérations de comptage et de travail plus poussé sur l’écologie des populations qui pourraient être 
réalisées avec l’OFB, Bretagne Vivante, la LPO. 

 


